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Droit des régimes matrimoniaux
 Les rapports patrimoniaux entre époux
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DROIT DES RÉGIMES MATRIMONIAUX 2.-
 Année académique 2003-2004 Rédaction : Jean-Christophe Wérenne
 Introduction générale
 1. Sources La loi de 1976 remédie à la situation injuste de la femme qui ne pouvait gérer ses biens même propres sauf ses revenus dans le cas où elle est commerçante. En 1958, la femme devient capable juridiquement mais le mari gérait toujours la communauté jusqu’en 1976.
 2. Divisions On doit distinguer le régime matrimonial primaire et secondaire au sein desquels on a les régimes légal et conventionnel. Au sein des régimes conventionnels, on a des communautés ou des séparations. Le régime primaire est l’ensemble des règles applicables à TOUS les époux mariés (arts 214 et ss.) Le régime secondaire est un statut patrimonial de base mais non impératif. C’est l’ensemble des règles réglementant les rapports patrimoniaux entre époux à défaut de conventions contraires. C’est un statut de base soit prévu par la loi soit par un contrat. Le régime légal est une possibilité de régime secondaire. C’est le régime patrimonial correspondant à la volonté du législateur. C’est le régime de la communauté réduite aux acquêts. 25% des couples se soustraient au régime légal et fait un contrat de mariage. Soit : 1.- on reste dans le régime communautaire en aménageant la communauté légale Ex. Clause de préciput au conjoint survivant. Principe : H F La moitié va aux enfants de l’épouse prédécédée E E La moitié va au mari
 => On déroge en disant que toute la communauté va au mari. Les biens propres vont en usufruit au mari et les enfants sont nu propriétaires.
 2.- on sort du régime communautaire et on adhère à la séparation des biens. Mais ce régime peut être modalisé en cas de divorce ou de séparation. Ex. Clause de participation aux acquêts.
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DROIT DES RÉGIMES MATRIMONIAUX 3.-
 Année académique 2003-2004 Rédaction : Jean-Christophe Wérenne
 3. Le régime primaire (impératif) On passe d’un contrat à l’autre en faisant un contrat de mariage. C’est dans le régime primaire que l’on remarque la présence de l’égalité entre époux. Ex. art 216 : choix libre de la profession
 Ex. art 1407 (régime secondaire) : on nous dit que les dettes contractées par un époux lors d’une exploitation illégales seront propres alors que celles contractées dans l’exercice de la profession seront communes.
 Le juge peut imposer une modalisation du régime patrimonial quand un époux fait un recours contre la profession illégale d’un époux. L’épouse préférerait une séparation de biens : les dettes ne seront plus à charge du patrimoine commun.
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DROIT DES RÉGIMES MATRIMONIAUX 4.-
 Année académique 2003-2004 Rédaction : Jean-Christophe Wérenne
 Chapitre 1.- Le régime primaire (arts 214 à 224 in fine)
 1. Règles visant à garantir l’autonomie des époux
 a) exercice d’une profession : art 216 Chaque époux peut exercer librement une profession et utiliser le nom du conjoint dans les relations professionnelles.
 b) perception et affectation des revenus : art 217 1.- Chaque époux perçoit seul ses revenus et est autonome à cet égard. Le mari ne peut pas encaisser les revenus de son épouse : on ne garantirait alors plus d’autonomie professionnelle. On vise les revenus professionnels et de capitaux. A défaut de cette mesure, les revenus en communauté sont communs (art 1405). Par ailleurs, l’art 1416 nous dit que les biens communs sont gérés de manière concurrente (l’un peut agir seul et l’autre doit respecter cela). Cela permettrait à un époux à défaut de l’art 217 de percevoir les revenus de l’autre. Le législateur dissocie la gestion de la propriété des biens. Cette règle renforce l’art 216 mais également l’art 417 ainsi que la sécurité juridique car le patron sait à qui il doit verser le revenu. 2.- Il y a cependant des exceptions à la perception exclusive.
 a- La délégation de somme (art 221) : si un époux ne contribue pas aux charges du mariage, il peut y avoir une délégation de somme. L’époux qui a obtenu celle-ci percevra les revenus ;
 b- L’époux dans l’impossibilité d’agir (art 220 §3) ; c- Les époux peuvent se conférer des mandats de percevoir à la place de l’autre ces
 revenus ; d- Les mesures judiciaires (ex. la saisie-arrêt où le juge ordonne de verser le salaire à un
 tiers et pas à l’époux). 3.- L’autonomie est contrôlée car les revenus doivent être affectés en priorité aux charges du mariage, le surplus à l’acquisition de biens professionnels. L’excédant est soumis aux règles du régime matrimonial (ex. communauté : gestion concurrente). L’autonomie est donc contrôlée au niveau de l’affectation. Cass. 27.06.80 confirme l’arrêt de la Cour d’Anvers qyu dut que pour décider du montant des revenus à affecter aux charges du mariage, on peut tenir compte des réserve faites dans la SPRL du mari. Le fat que le mari ait affecté des viens en SPRL viole l’art 417. On va donc au-delà d’une simple règle de valeur morale.
 c) comptes et coffres bancaires (art 218) 1.- Liberté d’ouverture Chaque époux peut ouvrir un compte à son propre nom ou ouvrir un coffre-fort.
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DROIT DES RÉGIMES MATRIMONIAUX 5.-
 Année académique 2003-2004 Rédaction : Jean-Christophe Wérenne
 2.- Gestion exclusive Cet époux est réputé le gérer seul. A l’égard des tiers, il est réputé en avoir la gestion. 3.- Devoir d’information du dépositaire Le but de la règle est de protéger le milieu bancaire : en effet cela lui permet de ne faire aucune recherche sur l’origine des dépôts. Souvent, en cas de divorce, l’époux retire ces sommes. Cela peut poser des problèmes. C’est un autre exemple de dissociation entre gestion et propriété car les biens peuvent être communs voire même propres à l’autre époux. La banque a l’obligation d’informer l’autre conjoint de l’ouverture du compte. Il n’y a aucune sanction spécifique en cas de violation de cette mesure. On applique donc le droit commun (art 1382). 4.- Jurisprudence Certains problèmes ont été soumis en jurisprudence
 Que couvre cet article ? Le terme gestion vise toute opération inhérente à une gestion normale du compte. Cela est entendu dans un sens large. Quid alors en cas de découvert de ce compte ? Est-ce un acte de gestion normal ? Selon certains : oui, on applique l’art 218. Pour la majorité, on considère cependant qu’il s’agit d’un emprunt. Or, en régime de communauté, pour emprunter, on applique l’art 1418 où le consentement des deux époux est requis. On retrouve le même problème avec les cartes VISA qui, elles, ne seront pas considérées comme un emprunt.
 Applique-t-on toujours cet article en cas de séparation de fait ? En général, on considère que comme toute règle du régime primaire, elle s’applique jusqu’au divorce.
 d) Mandat entre époux : art 219 1.- Objet du mandat : chaque époux peut donner à l’autre un mandant en vue de le représenter. 2.- Révocabilité : ce mandat est toujours révocable (même s’il est stipulé irrévocable) : cela garantit l’autonomie des époux. Un mandat ne peut donc être conféré dans le contrat de manière irrévocable. Rem. Le mandat d’intérêt commun ne sera plus irrévocable dans le cas de personnes mariées.
 2. Règles visant à instaurer une solidarité entre époux
 a) fixation de la résidence conjugale : art 215 1.- Principe La résidence conjugale est choisie d’un commun accord. 2.- Désaccord
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DROIT DES RÉGIMES MATRIMONIAUX 6.-
 Année académique 2003-2004 Rédaction : Jean-Christophe Wérenne
 En cas de dispute, le juge de paix est compétent. Il va statuer dans l’intérêt de la famille. Ses pouvoirs sont ici limités :
 - il entérine une des deux propositions - il détermine la région.
 Mais il ne peut déterminer l’endroit précis. 3.- Dérogation permise Quand l’époux ne peut manifester sa volonté, le législateur permet à l’autre de décider seul de l’endroit de la résidence conjugale.
 b) Protection du logement familial : art 215 1.- Champ d’application
 Immeubles protégés Un époux ne pourrait priver son conjoint du toit familial. Si un des époux recueille par successions un immeuble, cet immeuble lui est propre et si il y vit avec sa famille, il ne pourra le vendre sans l’accord de son époux (car logement familial) Si l’époux loue un immeuble en célibataire et puis s’y installe avec sa famille, il ne peut envoyer seul son renom : à la date du mariage, en effet, la loi considère l’épouse comme titulaire du même droit au bail que son mari. La loi permet donc la protection de cet immeuble : sans cet article, l’époux pourrait en disposer seul. Mais on ne protège que l’immeuble servant au logement principal de la famille. Il ne peut y avoir qu’un seul immeuble. On ne vise que les immeubles au sens du code civil (pas les caravanes, ni les bateaux mais bien les dépendances). On vise la famille au sens large : toutes les personnes qui vivent dans ces lieux-là (adoptés, seconde noce, etc.)
 Incidence d’une séparation de fait En principe, on applique cet article jusqu’à la dissolution du mariage mais on peut se demande s’il y a toujours un logement principal de la famille ? C’est une question de fait soumise à l’appréciation du juge. La durée de la division peut influencer le juge. Mais le mari vit avec ses enfants dans cette maison et que la femme va avec son amant loin de l’école, il y aura toujours logement familial. Ici, on ne recourt pas au critère de savoir qui a tort ou pas. La mesure de protection trouve souvent tout son sens en cas de séparation de fait sauf dans les cas où il n’y a plus d’immeuble principal de la famille à protéger.
 Contre quels actes protège-t-on le logement familial ? Vente, hypothèque, usufruit, bail, etc. Interprétation extensive car ratio legis = laisser disponible les meubles et immeuble du logement familial : on peut donc inclure d’autres actes dans cet article.
 Meubles meublants L’art 215 s’applique aussi aux meubles peu importe que l’immeuble soit en propriété ou en location. En effet, le régime est différent dans cet article de propriété ou de location.
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DROIT DES RÉGIMES MATRIMONIAUX 7.-
 Année académique 2003-2004 Rédaction : Jean-Christophe Wérenne
 2.- Protection des droits réels sur le logement principal de la famille
 Champ d’application L’art 215§1 prévoit que l’époux propriétaire ne peut disposer seul de ses droits entre vif, à titre onéreux ou à titre gratuit. Le mariage modifie la capacité de l’époux puisque l’accord de l’autre est désormais requis même si ce bien est propre. Si ce bien est un bien indivis (régime de séparation de biens), càd acheté avec l’argent des deux, on requiert l’accord des deux (art 577-2) Mais en vertu de cet article, l’époux peut constituer une hypothèque ou sortir d’indivision sans accord. C’est là qu’intervient l’art 215 qui ne permet pas ces actes sans accord. Si l’immeuble est un bien commun, le consentement des deux est requis. L’art 215 renforce donc spécialement l’art 1418.
 Actes interdits a- notion Que vise-t-on par « disposer » ? Cet article s’applique à tout acte qui a pour effet de priver l’autre époux du logement familial même si c’est partiel ou temporaire. b- location Le simple fait de louer l’immeuble familial est considéré comme acte de disposition. L’accord de l’autre est requis. c- apport Quid de l’apport de l’immeuble en société ? Quand les époux apportent l’immeuble familial en société, il sort de leur patrimoine et la société en devient propriétaire. En principe, l’art 215 ne s’applique plus par la suite (sauf cas de fraude). Le tribunal de Malines a cependant dit que l’accord des deux époux est requis pour la vente par la société de cet immeuble. L’homme a 150 actions, la mère 1. Après une dispute, la mère revend cette action à l’homme qui revend l’immeuble. La femme s’y oppose en vertu de l’art 215. Le tribunal lui donne raison à tort, selon M. LELEU. Au moment de la vente, seule la société dispose du droit réel : on ne peut pas appliquer l’art 215. Le tribunal transpose en fait la jurisprudence française à un cas belge. d- perte par le fait d’un tiers Disposer c’est agir mais pas subir. On n’applique pas l’art 215 quand c’est le fait d’un tiers qui entraîne la perte du droit. On ne l’applique que quand cette perte provient d’un époux. Le curateur peut donc vendre l’immeuble sans l’accord de l’épouse du failli (art 96 loi sur les faillites). e- mandat L’acte de disposition peut constituer en un octroi de mandat. Ex. mandat donné par l’époux à un agent immobilier de vendre l’immeuble.
 Accord des époux Que signifie ce terme ‘accord’ ? a- ≠ consentement L’art 215 ne vise qu’un accord de principe (pas un consentement) L’autre époux ne devient pas partie à l’acte, il lève simplement l’incapacité de l’autre époux dans le cas où le bien est propre. Si le bien est commun ou indivis, on applique d’autres dispositions exigeant un véritable consentement de l’autre (1418 pour le régime légal et 557-2§6 pour l’indivision).
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DROIT DES RÉGIMES MATRIMONIAUX 8.-
 Année académique 2003-2004 Rédaction : Jean-Christophe Wérenne
 b- refus en cas de refus de l’accord de l’acte de disposition, il y a un recours prévu devant le tribunal de première instance. Le motif du refus doit être grave.
 Ex. Civ. Bruxelles, 09.03.94 : la femme veut vendre et l’homme refuse. Les motifs sont graves car en cas de vente, l’homme ne peut pas retrouver un immeuble du même standing. Ex. Si femme médecin qui a son cabinet dans la maison familiale, motif grave car on met en péril sa profession.
 Si le conjoint ne peut pas manifester sa volonté, l’art 220 §1 prévoit une solution (cas d’absence, coma), le conjoint peut demandé à agir sans l’accord de l’autre.
 Sanction L’art 224§1 s’applique quand l’époux ne demande pas l’avis de l’autre. On annule l’acte en cause s’il agit dans l’année de la prise de connaissance de l’acte. En outre, l’époux pourra demander des dommages et intérêts supplémentaires. La bonne foi du tiers n’entre pas en ligne de compte, on annule quand même (pas d’application de 2279). On fait primer l’intérêt de l’épouse sur la bonne foi de l’acquéreur. 3.- Protection du droit au bail du logement principal de la famille
 Cotitularité du bail L’art 215§2 nous dit que le droit au bail appartient conjointement aux époux. On érige donc le principe de la cotitularité du bail.
 Conséquences Le bailleur va devoir envoyer tous les congés de manière séparée à tous les époux locataires. On impose un second locataire au bailleur même si un seul avait signé le bail. Cet article impose que tous les documents adressés au bailleur doivent émaner des deux époux (ex. lettre de renom, etc.)
 Solidarité passive ? Certains on essayé de retirer de cet article une solidarité passive càd que les deux époux sont tenus solidairement à l’exécution des obligations du bail. Cela a été rejeté : on vise une solidarité active et non passive d’obligation pour l’épouse qui n’a pas signé le bail.
 Sanction En cas de violation de cet article, on applique l’art 224 qui entraîne l’annulation de l’acte. En cas de litige, le juge de paix est compétent. Si l’époux est dans l’impossibilité de manifester sa volonté, la solution donnée par l’art 220 s’applique par analogie au cas du bail.
 Cas particuliers En pratique, un problème s’est posé. Le législateur a du modifier l’art 215§2. Le bailleur doit avoir connaissance du mariage pour que la nullité soit poursuivie. On vise donc la bonne foi du bailleur. Cass. 07.04.94 a elle aussi du intervenir : le bailleur conclut un contrat avec une personne célibataire. Cet homme se marie et B est au courant. Le bailleur vend cet immeuble sans prévenir l’acheteur du mariage entre l’homme et la femme preneur. L’acheteur envoie le congé seulement au mari. Certains ont voulu dire que A était subrogé dans les droits du
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DROIT DES RÉGIMES MATRIMONIAUX 9.-
 Année académique 2003-2004 Rédaction : Jean-Christophe Wérenne
 bailleur précédent. Non, selon la Cour de Cassation, on doit avoir une connaissance effective du mariage. On étend cette solution à la sous-location et au renouvellement du bail. Le bail à ferme ou commercial sont exclus de la protection de l’art 215 ; on veut faire primer le libre exercice de la profession.
 c) Contribution aux charges du mariage : art 221 Voy. Supra et infra
 d) solidarité pour les dettes ménagères : art 222 1.- Conditions d’application et raison d’être
 Raison d’être Il y a une obligation solidaire des époux. Pq ? Avant la réforme de 1976, la femme ne travaillait pas et n’avait pas de ressources personnelles. Seul le mari pouvait gérer et la femme ne pouvait pas contracter de dettes. La jurisprudence considèrait que l’épouse a un mandat tacite. Mais cela avait des inconvénients : le législateur est intervenu pour pallier à ce problème. Si un des époux contracte seul une dette pour les besoins du ménage ou l’éducation des enfants, le conjoint y est tenu solidairement (mais si c’est excessif – ex. elle a acheté deux machines à laver ou une machine industrielle – l’époux payera seul). Maintenant, en effet, la femme peut contracter pour les besoins du ménage. Le recours pourra donc avoir lieu pour le tout contre l’époux.
 Conditions 1) pratiquée par un seul des époux.
 Elle doit avoir été pratiquée par un seul des époux. Mais pour d’autres, on applique même cet article quand cela est contracté conjointement. Si la dette est contractée par les deux, il n’y aura pas de solidarité mais un recours de principe est possible si :
 o elle est prévue conventionnellement o sous le régime de la communauté, l’art 1408 nous dit que les dettes contractées
 conjointement par les deux époux sont communes. Or l’art 1414 nous dit que, dans ce cas, le cocontractant a un recours sur les trois patrimoines.
 2) dette ménagère
 Question de fait : La dette doit avoir été contractée pour les besoins du ménage. Il s’agit d’une question de fait. Preuve : Le créancier doit prouver que cette dette est ménagère pour pouvoir avoir un recours contre les deux (ex. loyer, eau, gaz, électricité, soins de santé, etc.) Séparation de fait : On se demande si la séparation de fait a une incidence sur l’application de cet article. Y’a-t-il en effet toujours ménage ? Avant la solution de la Cour de Cassation, plusieurs thèses s’affrontaient :
 1- dès la séparation, il n’y a plus de ménage donc plus de solidarité possible (thèse restrictive)
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DROIT DES RÉGIMES MATRIMONIAUX 10.-
 Année académique 2003-2004 Rédaction : Jean-Christophe Wérenne
 2- pas d’incidence de la séparation de fait, on doit simplement se demander si la dette est intrinsèquement ménagère.
 3- Cass. 15.10.99 : les époux vivent séparés de fait depuis plus de 20 ans. Monsieur est malade et on demande à Madame le remboursement des frais de maladie sur base de l’art 222. La Cour de Cassation dira que la solidarité suppose un ménage et ne peut être invoquée en cas de séparation de fait des époux mais cette situation ne peut être opposée aux tiers de bonne foi (mauvaise foi : savait ou devait savoir) qui a contracté dans l’ignorance de la séparation. On consacre ainsi la théorie de l’apparence
 Quant à la preuve : l’époux non contractant doit prouver la séparation de fait et l’absence de bonne foi du tiers. Quant à la bonne foi : c’est le fait que le tiers n’avait pas connaissance de la séparation de fait mais en outre il doit avoir exécuté correctement son obligation d’investigation. Son ignorance doit être légitime, càd que compte tenu des circonstances de fgait, il a pris toutes les mesures pour éviter cette ignorance. En matière hospitalière, le droit d’investigation est plus important que pour une autre personne. Mais le créancier peut-il se fonder sur une erreur légitime fondée sur l’apparence du ménage ? Oui si par ex., Monsieur présente Madame comme étant sa femme. Education des enfants Pour les dettes contractées pour l’éducation des enfants, la séparation de fait n’a pas d’incidence.
 3) Sens du mot « contracter » Le terme doit être entendu dans un sens large. On vise donc aussi les dettes constituées en vertu de la loi.
 4) Pas excessive La dette ne peut être excessive par rapport aux ressources du ménage. Le juge appréciera cela en fait. Ex. Emprunt contracté par Madame pour l’achat d’une seconde voiture pour conduire ses enfants à l’école est excessif par rapport aux ressources du ménage à revenus faibles. Certains permettent que le tiers puisse invoquer l’apparence si par exemple, l’épouse crée l’apparence de richesse.
 2.- Conséquences
 Dette ménagère non excessive Si la dette ménagère n’est pas excessive et que les conditions sont remplies, les époux sont tenus solidairement et le créancier peut demander le tout à chacun (art 1200 et ss.). En outre, la dette est commune (1408 al 2). Les dettes communes peuvent en vertu de l’art 1414 être coupées sur les trois patrimoines en cas de régime de communauté. L’art 222 a donc le plus d’utilisation en cas de séparation de biens !
 Dette ménagère excessive On n’applique pas l’art 222 et les époux ne seront pas tenus solidairement sur cette base. Mais la dette est toujours commune dans le cadre de la communauté. Mais elle est commune imparfaite : on applique dès lors l’art 1414 al 2, 1 : le recours sera donc limité au patrimoine commun et propre de l’époux contractant.
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DROIT DES RÉGIMES MATRIMONIAUX 11.-
 Année académique 2003-2004 Rédaction : Jean-Christophe Wérenne
 3. Mesures de crises
 a) mesures urgentes et provisoires : art 223 1.- Interdiction d’aliéner Le juge de paix est compétent dan ce cas et le président du tribunal de première instance en cas de divorce. Le juge va pouvoir interdire à un époux d’aliéner ses biens, d’hypothéquer un immeuble, de donner en gage un bien. On vise donc les biens meubles et immeubles propres ou communs. Pour les immeubles, on peut penser que cela n’a pas beaucoup d’utilité. En vertu de l’art 215, il faut l’accord des époux. Alors pourquoi interdire d’aliéner l’immeuble s’il ne peut le faire d’accord du conjoint ? Quand cela porte sur un immeuble, l’art 1253, 6 CJ prévoit un système de publicité. Pour les meubles, il y a un système d’opposition (art 1253, 7 CJ) La sanction est celle de l’art 224 CC en cas d’aliénation malgré l’interdiction : l’acte pourra donc être annulé. Pour les meubles, on applique l’art 507, al 2 : à l’égard du conjoint, l’acte sera inopposable et les tiers pourront invoquer l’art 2279 s’ils sont dans les conditions pour le faire. 2.- Autres mesures Le juge peut demander la restitution du bien commun soustrait, interdire le déplacement de certains biens, faire une injonction à un époux de payer une dette, répartir provisoirement les biens mais pas anticiper sur le partage qui aura lieu ultérieurement, ordonner l’apposition de scellés. 3.- Hors divorce On se demanda si ces mesures pouvaient être ordonnées en dehors du divorce (art 1282 CJ). On considère que vu l’art 1148 CJ, que cette mesure pourra être ordonnée même en dehors de la procédure de divorce et chaque fois qu’un intérêt l’exige. 4.- Assiette de l’inventaire En vertu de l’art 1175 CJ, on peut penser que l’inventaire ne peut porter que sur les biens communs ou indivis à l’exclusion des biens propres. Pour d’autres, cela porte sur tout le patrimoine. La Cass. 15.06.99 a consacré cette dernière jurisprudence et adopte une notion élargue de l’inventaire.
 b) annulation d’actes accomplis en violation de certains articles du régime primaire : l’art 224
 1. Nature
 La mesure est ici répressive : on prévoit la nullité de certains actes accomplis en violation du régime primaire et ceux qui mettent en péril l’intérêt de la famille.
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 2. Types d’actes annulables
 a- violation de l’art 215 les actes accomplis en violation de l’art 215
 b- actes accomplis en violation d’une mesure urgente et/ou provisoire contenant une interdiction de disposer
 Si le juge de paix interdit l’aliénation d’un immeuble, la sanction est la nullité de l’art 224. Cela ne joue que pour les immeubles !
 c- donations mettant en péril l’intérêt de la famille Cette disposition ne vise que les donations de biens propres ou personnels (ex. donation d’argent). On ne vise donc pas la violation d’une règle mais la mise en péril de la famille due à un acte permis. Pour ce qui est des biens indivis, on applique le régime de l’art 577. Pour les biens communs, on applique l’art 1419 : le consentement des deux époux est requis pour donner un bien commun. L’art 1422 prévoit dans ce cas, une sanction de nullité.
 d- sûretés personnelles mettant en danger les intérêts de la famille Le critère est ici aussi la mise en péril des intérêts de la famille. On vise aussi bien les cautions professionnelles que les non professionnelles. Ex. Monsieur consent un cautionnement pour les dettes de sa société. C’est annulable si mise en péril des intérêts de la famille.
 3. Sanctions La sanction est une nullité relative que seul l’époux lésé peut demander. Le délai est d’un an à dater du jour de la prise de connaissance de l’acte. Cette nullité est de droit, càd non facultative : pas de pouvoir d’appréciation du juge sur autre chose que la mise en péril.
 4. Dommages et intérêts – bonne foi En outre, l’époux pourra demander des dommages et intérêts s’il ne voit pas tout son dommage réparé par la sanction. Cette nullité a lieu même si le tiers est de bonne foi (nullité de droit). On n’applique donc pas l’art 2279 mais il peut toujours invoquer l’art 1382.
 5. Rapport avec le régime légal On peut comparer ce régime aux arts 1422 et 1423. Il y a quand même des différences car dans le régime légal, l’époux lésé doit prouver un intérêt légitime. La bonne foi du tiers peut faire obstacle (mais pas nécessairement : le tiers doit prouver sa bonne foi). En outre, dans certains cas, on exige la preuve d’une lésion notamment en ce qui concerne les emprunts.
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 c) Aménagement des pouvoirs de gestion en raison d’une incapacité d’agir
 1. Mesures préventives
 Idéalement, le législateur se dit qu’il doit prendre des mesures préventives :
 Epoux de MF Interdiction préventive (art 223 + 1421) Autorisation d’agir seul (art 215 + 1420) Retrait des pouvoirs et transfert à une autre personne (1426)
 Epoux dans l’impossibilité matérielle de manifester sa volonté (art 220) Si un des époux est dans l’impossibilité de se manifester, l’époux capable va être substitué dans tout ou partie de ses pouvoirs et se voit conférer un mandat judiciaire. On vise tant l’incapacité morale que mentale.
 2. Contrôle judiciaire
 Cette substitution est facultative et suppose un contrôle judiciaire préalable au cours duquel le juge analysera l’étendue du patrimoine, des actes, etc. Cette appréciation est délicate car le juge doit faire une pesée des différents intérêts en cause.
 3. Mesures autorisées Quelle est l’étendue du mandat judiciaire ? Cela vise tout ou partie du pouvoir du conjoint, càd les actes d’administration et les actes de disposition, que ces actes portent sur un bien propre ou commun. Toutefois, on exclut les actes portant sur des biens soumis à la gestion conjointe (càd consentement des deux époux requis). On applique d’abord l’art 1420. Ex. administrer les biens ou les revenus de l’autre Ex. perception de sommes propres à l’autre époux. Ex. aliénation d’un bien propre à l’autre époux mais pas à la donation de ce bien Le plus souvent, ce sont des actes d’administration ponctuels qui feront l’objet du mandat. Mais cela pourrait être plus large. Cela est dangereux car il n’existe aucun contrôle a posteriori sur la bonne utilisation du mandat. Il y a dès lors risque d’abus. C’est pourquoi, il vaut mieux limiter le mandat et recourir à l’administration provisoire pour les mesures plus importantes.
 4. Conditions
 preuve de l’incapacité L’époux doit prouver que l’autre est dans l’impossibilité d’exprimer sa volonté quelqu’en soit la cause. Ex. coma, absence, sénilité, etc.
 absence de représentant En outre, il doit prouver l’absence de représentant légal ou de schéma conventionnel. Cette technique a donc un caractère subsidiaire.
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 5. Effets L’époux incapable reste capable juridiquement. Dès qu’il retrouve ses aptitudes physiques ou mentales, il va retrouver tous ses pouvoirs et même il peut agir de manière concurrente de l’époux qui avait tous les pouvoirs. Aucune disposition ne prévoit la levée de cette mesure de crise. Chaque époux peut néanmoins demander la levée de la mesure au juge (révocabilité du mandat entre époux et droit à la libre disposition de son patrimoine). Bien que dangereux, ce régime est rapide et souple. On peut le comparer à l’administration provisoire qui s’applique aussi à la personne mariée (art 1488 bis) et dont l’administrateur peut être l’époux. Mais l’ampleur des pouvoirs conférés est parfois excessive. En outre, il y a une absence de contrôle a posteriori. Pour l’administrateur provisoire, le représentant doit présenter annuellement une reddition de compte et pour toute une série d’actes juridiques importants, obtenir en plus une autorisation spéciale préalable. Le choix d’un régime ou de l’autre appartient au conjoint. Quand il s’agit d’actes ponctuels, on recourt au mandat judiciaire. Si la question est plus durable, on conseille de recourir à l’administration provisoire. Les deux régimes peuvent coexister car les pouvoirs de l’administration provisoire peuvent être limitées et dès lors, dans les autres actes, on applique l’autre régime.
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 Chapitre 2. – Le régime légal
 1. Généralités Il s’applique quand les époux n’ont pas fait de contrat de mariage ou en ont fait un en y dérogeant un peu. IL y a trois patrimoines en cause :
 - le patrimoine de l’époux - le patrimoine de l’autre époux - le patrimoine commun (= la communauté)
 2. Actif des patrimoines
 a) Les biens propres
 1) Remarques
 L’art 1405.4 prévoit une présomption que sont communs tous les biens dont il n’est pas prévu qu’ils sont propres. Ces dernières dispositions visant les biens propres sont limitatives : elles sont donc d’interprétation restrictive.
 2) Biens présents et futurs : art 1399 al 1
 Biens présents Tous les biens qui appartiennent à l’époux au jour du mariage lui appartiennent en propre. On doit prouver le titre de propriété du bien avant le mariage. Avant 1976, seuls les immeubles étaient propres et les meubles devenaient communs.
 Biens futurs Ce sont les biens acquis au cours du mariage par donation, successions, etc. Avant 1976, cela était différent. L’art 1405, 3° émet une exception si une personne lègue aux deux époux conjointement ou à un seul en stipulant que ce bien est commun, alors le bien est commun.
 3) Biens propres par nature et par essence : art 1401
 Notion Ce sont les biens acquis pendant le mariage et lié par la nature de leur auteur même si ils sont payés par des revenus communs. Ils ne donnent pas lieu à récompense. Dans les cas infra, on devra faire une distinction entre le droit (le titre) et la valeur de ce droit (revenu que ce droit peut produire).
 Vêtements et objets à usage personnel
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 Ex. : manteaux, vestons, etc. Mais les biens qui constituent un investissement ne seront pas tolérés comme propres (ex. bague très chère sauf bague de fiançailles qui n’est jamais restituable).
 Droit de propriété littéraire et artistique
 Le droit moral d’auteur est propre mais les revenus que vont générer ces œuvres sont communs (ex. royalties que va toucher l’auteur) ; Le titre est propre, la finance commune. Ex. Cass.fr : les œuvres de Renard non achevées tomberont-elles dans la communauté ou non . On les exclut de la communauté car non encore divulguées par leurs auteurs. Ex. La Cour de Cassation française considère que les œuvres font partie de la communauté car l’auteur n’avait pas manifesté sa volonté de les divulguer ou de les détruire. Le droit moral est ici plus limité. Ce droit moral permet à l’auteur au moment du partage d’obtenir l’œuvre mais il va devoir indemniser la communauté (différence entre le droit et la valeur).
 Droit de réparation d’un préjudice moral ou corporel personnel On vise le cas où un époux est victime d’un accident et subit un dommage moral et corporel. Elle obtient une indemnité de l’assureur. Le capital est considéré comme un bien propre. Mais la loi ne distingue pas. Or, le capital versé comprend l’indemnisation de la perte de la capacité à obtenir des revenus. Or les revenus sont communs. On prive donc la communauté d’une partie des revenus auxquels elle avait droit normalement. On veut cependant éviter que l’on divise le capital versé en deux : perte des revenus et préjudice moral. La Cour de Cassation a confirmé cette vision (Cass. 08.04.94)
 Remarque : la notion de récompense Les biens de l’atr 1400 ne sont pas par nature propres mais selon le législateur, ils le sont car cela facilite la gestion pendant la vie commune. Dans l’art 1401, si le patrimoine commun achète le bien propre, il perd de l’argent. Mais quand on est dans l’art 1400 (ex. achat de chaises de dentistes), on doit donner une récompense à la communauté car on l’a appauvri (Ex. Monsieur doit rembourser la chaise de dentiste. ) Mais de combien ? Il doit rembourser la totalité de la valeur du bien et non la valeur résiduelle de la chaise. Mais il récupérera la moitié via la communauté. Il est donc utile de faire une clause dans laquelle on exclut l’application de l’art 1401.6 ou de dire que l’on calcule sur la valeur résiduaire.
 Droit aux pensions, rentes viagères en allocations de même nature dont seul un époux est titulaire (art 1401.4)
 Ex. X a une pension de 15 000. Cet argent est-il propre ou non ? Seul est propre le droit de gérer sa pension mais la valeur de la pension tombe dans la communauté grâce au mécanisme de présomption de communauté.
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 Droits résultants de la qualité d’associés liés à des parts ou actions sociales communes nominatives (art 1401.5)
 On veut viser le cas où un homme veut exercer un commerce avec X. IL rachète les parts avec ses revenus. Mais si cela est un bien commun, la gestion serait concurrente. Or l’homme préfère gérer seul. La solution est de distinguer le titre de la finance. Tous les droits d’associés sont propres et l’homme peut tout faire sans sa femme. Mais la valeur des parts reste commune : en cas de partage, l’homme doit reverser l’argent à la communauté. IL est normal qu’il n’ait pas de récompense car la valeur est toujours présente. Il y a des conditions sévères à cet article : on veut s’assurer que la société soit gérée sans l’autre conjoint.
 4) Biens propres par relation (art 1400)
 Accessoires de biens propres Immeubles Ces accessoires sont propres aussi pour les immeubles. Ex. garage d’une maison : NON sauf si sur la propriété Ex. cuisine équipée Ex. radiateur La notion d’accessoire vise la notion d’accession (interprétation restrictive). Ex. construction de vérandas sur le terrain (3000) => accession => bien propre MAIS moyennant récompense à la fin du régime. Combien rembourser ? IL y a des problèmes de plus values : on doit regarder la valeur du bien à l’origine. La maison valait 6000 avant les travaux. Selon l’art 1435, la récompense équivaut à la plus value de ce bien. Si l’ensemble vaut maintenant 18000, la récompense sera de 6000 (3/9) Mais on pourrait dire qu’une partie de la plus value est imputable à d’autres facteurs. Les récompenses ne sont donc pas toujours calculées au nominal : on applique parfois la théorie du valorisme (on lie une créance à un bien). Meubles Pour les valeurs mobilières, les accessoires sont propres. Ex. action en société : droit de souscription préférentielle qui nous permet d’avoir de nouvelles actions qui elles seront propres MAIS Il y aura un droit de récompense car on a payé avec l’argent de la communauté la valeur actuelle (art 1435). Si on ne retrouve pas les actions à la fin, on remonte au jour de l’aliénation. Certains plaident la notion d’accessoire économique. Ex. Voiture que le boulanger achète pour son boulot.
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 Mais on rejette cette notion en recourant à une notion d’accessoire juridique.
 Part acquise par l’un des époux dans un bien dont il est déjà copropriétaire. Ex. Monsieur hérite de ses parents avec son frère de la ferme de ses parents. Monsieur veut racheter la part de son frère (500). Logiquement, cela devrait être à la communauté mais on aurait une indivision entre le patrimoine commun et celui du mari. Pour parer à cette situation malsaine, on dira que quand un époux rachète des parts dans un bien dont il est déjà copropriétaire, ce bien est propre. Il devra une récompense à la communauté.
 Bien qui, par subrogation réelle, remplace des propres Ex. indemnité d’assurance incendie d’un bien propre Ex. indemnité d’expropriation d’un bien propre. Remarque : durant le régime, ce bien est propre peu importe ce qu’il devient après. La récompense n’interviendra qu’à la liquidation. La femme ne peut réclamer l’argent pendant le régime. Ex. Echange : un fermier échanger un bout de parcelle à un autre et vice versa. Quand on échange un bien propre, on dit que l’autre est propre aussi. Mais quid si les terrains ne correspondent pas ?
 A payera 2 à B car il recueille un bien de 7 pour donner un bien de 5. C’est la soulte. Qui paye cette soulte ? Le bien deviendra propre alors que la communauté a payé la soulte. A devra donc une récompense revalorisée de la soulte à la liquidation de la société. Cela vaut 1° : récompense de 2/7 de 10. Si le fermier A a un terrain de 2 et veut acquérir le terrain qui vaut 7, la soulte sera de 5. Dans ce cas, la communauté a contribué pour plus de la valeur du patrimoine propre de A. On ne va donc pas appliquer le principe de la subrogation. Le bien sera commun si la contribution de la communauté est plus importante que la moitié de la valeur du bien. C’est une exception jurisprudentielle. A la liquidation, la communauté devra une récompense de 2 au propriétaire du bien propre.
 Outils et instruments servant à l’exercice d’une profession
 Ex. chaise de dentiste On est très restrictif dans l’application de cet article et on ne prend que les outils. Pourquoi ? La valeur des biens diminue mais pas la récompense due ! Ex. voiture de boulanger pour l’exercice de sa profession = outil. Les biens peuvent prendre de la valeur mais pas en perdre !
 Capital résultant d’une assurance de personne acquise au décès du conjoint ou à un certain âge
 Cette disposition est implicitement abrogée par la loi sur les assurances. La prestation d’un contrat d’assurance vie est propre (art 127 L ass). Le payement des primes ne donne pas lieu à la récompense au profit de la communauté sauf si elles sont exagérées (art 128 L. ass.) Le législateur veut assurer aux assureurs des situations claires.
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 On vise toutes les assurances vie. Cela ne pose pas de problème en cas de vraie assurance vie, càd quand l’époux meurt et que l’autre touche cette assurance. Le contrat est aléatoire et permet de sécuriser le survivant. Le capital est propre car il ne doit pas payer de récompense (la moitié ne va pas aux enfants). Mais il y a d’autres assurances vie : l’assurance vie mixte. On permet à l’assuré de récupérer ses primes s’il vit encore après un certain délai. S’il meurt avant, l’époux récupère l’assurance vie. Il n’y a là aucun problème. Mais quid si il ne meurt pas et divorce après ? Si on applique les dispositions, les sommes sont propres (pas de partage avec la femme). L’art 128 nous dit que l’on ne doit pas récompense. Cela est non équitable. Si le couple avait souscrit une épargne normale, l’argent aurait été commun. De plus en plus de produits s’appellent assurances ainsi les gens qui y souscrivent pour des avant-fisc mais cela contribue à enrichir un des époux. La Cour d’Arbitrage dira que cela n’était pas logique : l’art 127 est inconstitutionnel : il n’existe donc plus ! Ex. quid des stock-options ? L’entreprise donne aux hauts cadres de l’entreprise la possibilité de racheter les titres : c’est un bien commun. Ex. assurance groupe : avantage en nature. Cela fait partie du salaire : cela est donc commun. Idem que pour les assurances vies.
 Biens acquis en emploi ou en remploi de fonds propres Concept Ex. X a une grand-mère qui meurt. Elle met de l’argent sur son compte propre. Danger ! on peut faire des dépenses avec cet argent : on achète un terrain. La prairie est commune. On perd de l’argent propre car on récupère l’argent à la liquidation (ce sera peut-être plus). Le législateur veut éviter cela avec le remploi mais ce, sous certains conditions (c’est exceptionnel). On stipule donc que le bien que l’on a acheté avec l’argent propre restera propre. On doit le déclarer dans l’acte de vente. Pq ? Afin d’avertir les tiers car pour eux, le bien est commun. => 1ère formalité : On doit prévoir une déclaration de remploi mais dans les deux cas il n’y a pas de perte économique. Remarque et remploi mobilier (1404) => 2ème formalité : Le paiement doit être effectué à concurrence de plus de la moitié avec de l’argent propre pour que cela marche ou avec le produit de la vente d’un bien propre. Ex. : X a une propriété propre et de l’argent (100). X veut acheter un nouveau terrain (300). Il le veut propre. Cela ne sera pas possible. Le terrain sera commun. Le remploi des meubles est présumé. Ex. Mr hérite de 1 Mo. Après, il achète des bons de caisse. Ces bons de caisse sont propres (présomption de remploi).

Page 20
                        

DROIT DES RÉGIMES MATRIMONIAUX 20.-
 Année académique 2003-2004 Rédaction : Jean-Christophe Wérenne
 On présume que c’est un réinvestissement du patrimoine propre. La difficulté portera sur la preuve entre époux. Cela va porter sur des biens qui ne perdent pas de valeur. Remploi immobilier anticipé (1403) Ex. Un époux constate qu’une opportunité immobilière se présente mais qu’il n’a pas l’argent propre. La communauté va avancer l’argent. L’époux promet de rembourser la communauté à concurrence de plus de la moitié des sommes que la communauté a déjà avancé (pour qu’elle ne soit pas plus que grande que la moitié et que cela soit propre). A partir de la date de demande en divorce, les récompenses deviennent exigibles (1436). Cette créance portera intérêt dès ce moment. Pendant toute la durée du régime, la récompense n’a produit aucun intérêt.
 b) Les biens communs : tout ce qui n’est pas propre est commun
 1) Caractéristiques Ici, le principe est la présomption de communauté. On est plus dans une interprétation restrictive (art 1405). On aurait pu se limiter à cet article sans aucune énumération. Mais le législateur a spécifié certaines choses par pédagogie. Quid des acquêts ? Ils sont communs sauf quelque chose nous dit qu’il est propre. Ex. manteau de fourrure = propre (1401). Un bien acheté avec de l’argent commun ne peut devenir propre (sauf déclaration formelle de remploi anticipé). Le jour où on achète le bien en remploi anticipé, le bien est commun jusqu’au payement.
 2) Revenus de l’activité professionnelle Quelle est cette notion ? On vise tous les revenus et indemnités. Ex. chômage Ex. jeton de présence Ex. droit d’auteur : commun car revenu professionnel (même s’il n’écrit qu’un livre mais attention à l’art 1401.3 où l’on dit que le titre est propre mais la finance commune).
 3) Revenus et fruits de biens propres Un créancier pourrait pratiquer une saisie-arrêt sur le compte du mari : cela reste un bien commun. Le créancier devra dire que sa créance engendre une dette commune et ensuite le mari lui-même doit prouver que tout ou partie de son compte est propre.
 4) Biens donnés ou légués aux deux époux Remarque préliminaire : l’apport à la communauté n’est pas un acte à titre gratuit => 1) caducité de la cause n’est pas invocable 2) hors réserve héréditaire.
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 Quand on fait une donation aux deux époux en commun ou avec stipulation de part, le bien sera commun. Si on ne l’avait pas dit, on aurait pu considérer que la somme était un bien indivis entre époux. Mais on n’aime pas cette situation d’indivision car pour cela, on se réfère à l’art 577 et suivants où il faut l’unanimité (≠ biens communs : gestion concurrente). Souvent, on plaide la caducité : on établit que le mobile était de donner à condition que le couple survive.
 5) Biens présumés communs On doit regarder si les biens sont repris dans les biens propres. A défaut, les biens sont communs. Ex. fusil de chasse :
 - outil à usage personnel (pas de récompenser pour les biens propres : 1401) - fusil de collection : bien commun
 On ne doit pas justifier pour que la présomption joue. Elle joue d’office quand on ne fait pas rentrer dans les biens propres. Ex. matériel professionnel du fond de commerce du boulanger
 - outil : art 1400.6 - clientèle : pas un outil - Solution : on ne doit pas décomposer : cela pourra être considéré comme commun
 Ex. Dentiste avec un cabinet sous SPRL ; quid des actions de cette SPRL ?
 - L’épouse n’a pas de part : art 1401.5 => la valeur des actions est commune mais pas la gestion. Si on a une SPRL avec la femme, on ne peut plus appliquer cet article, la gestion est alors commune pour le tout (dont la gestion donc).
 Cette présomption fait que les terres qui sont autour de la ferme héritées sont communes. On n’applique pas les articles.
 c) Les règles de preuve (1399 dernier alinéa)
 1) Division Les règles sont différentes selon deux hypothèses : -on doit prouver la qualification d’un bien entre époux -on doit prouver la qualification d’un bien vis-à-vis d’un tiers Les règles sont plus simples entre époux que vis-à-vis des tiers. Pourquoi ? Car les époux sont censés s’entendre et les collusions seraient faciles pour frauder les tiers (ex. On vide le patrimoine de l’un pour ne pas que le tiers saisisse tout). En outre, l’on prend différents précautions entre époux.
 2) Preuve entre époux (1399 al 2) La preuve peut se faire par toute voie de droit : témoignages, présomptions et même par commune renommée. Cela peut être des déclarations des parents qui certifient certains éléments.
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 Il ne faut jamais prouver que les biens sont communs : il suffit de présumer en ce cas.
 3) Preuve des biens propres à l’égard des tiers On peut recourir à l’inventaire des titres ayant date certaine, etc. On énumère une liste de documents probants. Si un époux fournit la preuve de sa propriété personnelle par un tel document : il satisfait par là même à l’art 1399 al 2. Le tiers doit prouver que le document ne prouve pas assez. Quid de l’inventaire ? C’est l’inventaire établi par le notaire lors du divorce du mari. Avant son nouveau mariage, on sait que son bien était propre. Quid du titre ayant date certaine ? C’est par exemple un compromis de vente enregistré, un acte authentique de vente, un jugement à date certaine, un document établi après la mort de la personne ou un document dont l’existence est exprimé dans un acte authentique ou un document enregistré à date certaine. Quid du document émanant d’un service public On peut produire l’avertissement extrait de rôle qui prouve que la voiture, par ex., existait avant le mariage en propre à un époux. Ces documents présentent une apparence de sérieux. Rem. Les factures sont moins fiables que les bons de commande qui sont un document contractuel. Les factures peuvent être de complaisance. Quid de la possession ? Quand l’huissier veut tout saisir, l’époux peut dire qu’il possède la télévision par exemple (2279). Mais on peut également dire qu’ils possèdent à deux. Quid d’une liste établie avant le mariage faite chez le notaire et glissée dans le dossier ? Ce n’est pas un inventaire ! C’est un acte sous seing privé constaté dans un acte authentique si le notaire le mentionne dans le contrat. On doit l’annexer au contrat de mariage. Dans ce cas, ce sera un document ayant date certaine et opposable en cas de saisie. Mais ce n’est toujours pas un inventaire. Le législateur ne peut pas privilégier l’intérêt des époux par rapport à celui des tiers.
 4) Preuve des biens communs Ils le sont présumés donc juridiquement, on n’a pas besoin de le démontrer, même si on le fait souvent en pratique.
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 3. Passif du patrimoine
 a) Principe Le principe est le même que pour l’actif : toutes les dettes qui ne sont pas propres selon la loi seront communes. Néanmoins, on doit concilier les intérêts des créanciers et des époux. C’est pourquoi on recourt à la distinction passif définitif et passif provisoire. Le but de la loi de 1976 est que la femme d’un point de vue capacité juridique soit l’égale de l’Homme. On doit donc leur donner du crédit même si elle n’a pas de revenus (cfr. Solidarité des dettes ménagères). Ex. pour une dette contractée par l’épouse, le créancier peut saisir les biens propres du mari. Cela donne du crédit à l’épouse qui n’a aucun revenu.
 b) Le passif définitif et provisoire : objectifs
 1) Passif définitif L’objectif est de qualifier la dette et d’en tirer la conséquence qu’une dette propre sera payée in fine par le patrimoine propre et une dette commune sera payée in fine par le patrimoine commun.
 2) Passif provisoire Le but est de se dire sur quel patrimoine le créancier va pouvoir se servir. Cela fixe l’étendue du patrimoine sur lequel le créancier va pouvoir se servir.
 3) Aucune égalité d’office entre patrimoine provisoire et patrimoine définitif On aura pas toujours une concurrence entre le passif provisoire et définitif. Ex. Homme contracte une dette professionnelle.
 PP : le créancier peut saisir le patrimoine propre et les biens communs PD : le patrimoine commun seulement sera appelé à supporter la dette. Il y aura une récompense pour rétablir l’inégalité entre les règles du patrimoine
 provisoire et du patrimoine définitif. Le patrimoine commun devra une récompense à l’homme.
 Pourquoi les règles du PD et PP sont parfois différentes ? Pour permettre au créancier de récupérer plus facilement sa créance et appliquer aussi le principe selon lequel toute personne qui s’oblige oblige le sien pour contrer le fait que l’on essaye de soustraire une partie du patrimoine au créancier.
 c) Le passif définitif (arts 1406 et 1408)
 1) Le passif propre La logique est la même que pour celle de la qualification des biens 1.- Les dettes antérieures au mariage
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 Si on se marie et que l’on a déjà des dettes, il n’y a pas de raison pour que l’autre époux doive y participer. Mais en cas de non payement, la banque pourra saisir les revenus de Monsieur. Ce dernier devra alors récompense in fine à la communauté car les revenus sont considérés comme des biens communs. Ex. emprunt hypothécaire Ex. pension alimentaire à l’ex-épouse de Monsieur. 2.- Les dettes grevant des successions ou libéralités échues pendant le mariage Ex. X hérite de son grand père. Il doit payer les frais avec la communauté. Il y aura lieu à récompense à la dissolution. Ibi emonumentum : là où va l’émolument, va le profit, va la dette. 3.- Dettes contractées dans l’intérêt exclusif du patrimoine propre. Ex. X a une maison, il commande des travaux. Si le domicile est conjugal : patrimoine commun. S’il n’est pas conjugal : patrimoine propre. Cette catégorie est d’interprétation restrictive pour Monsieur Leleu mais pour la pratique, si Monsieur et Madame contractent un emprunt pour rénover la façade d’un immeuble, cela rentre dans la catégorie des dettes propres. Pour Monsieur Leleu, un emprunt contracté à deux est une dette commune. Mais il y a cause de récompense que l’on se rattache à l’une ou l’autre interprétation quand le patrimoine commun a payé une dette propre, tout comme quand la dette est commune car le patrimoine de Monsieur s’est enrichi par cette rénovation de façade. Si le prêt est d’1 Mo, combien Monsieur devra-t-il rembourser ? Valorisme mais au moins 1 Mo. 4.- Dettes résultant d’une sûreté personnelle ou réelle donnée par un des époux dans un intérêt autre que celui du patrimoine commun. C’est un exemple de la manière sévère dont les régimes matrimoniaux traitent les sûretés. Cela est propre à celui qui a contracté à partir du moment où la dette poursuit un intérêt autre que le patrimoine commun. La dette qualifiée sûreté sera propre dès lors qu’elle est donnée dans un intérêt autre que le patrimoine commun. Ex. Monsieur se porte caution pour sa société. Intérêt commun mais pas exclusif : propre La sûreté est une bombe à retardement. Madame ne peut pas empêcher son mari de faire une sûreté pour des biens propres. S’il ne poursuit pas un intérêt commun, cela est propre. Ex. Monsieur se porte caution pour la société de son frère. Comment qualifier cela ? Cela n’a aucun intérêt pour la patrimoine propre. La seule solution pour qualifier cette dette de propre est de la faire rentrer dans cette catégorie. Ainsi, le patrimoine commun sera mis à l’abri.
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 Grâce à cette nuance, intérêt exclusif et intérêt autre, on est beaucoup plus sévère vis-à-vis des sûretés que vis-à-vis des dettes contractées directement. La seule possibilité est d’annuler une sûreté quand elle va à l’encontre de l’intérêt de la famille. Ex. Le gage est une sûreté réelle. Peut-on le faire annuler s’il porte sur la chaîne hi-fi ? Oui car l’art 224 renvoie à l’art 215. 5.- Dettes provenant de l’exercice d’une profession interdite ou d’actes nécessitant un double consentement ou une autorisation judiciaire. Ex. X dirige une maison de débauche. Son épouse ne pourra pas lui interdire de continuer mais les dettes contractées par X seront propres. Pour les actes demandant un double consentement, on opère un lien entre le passif et la gestion. Ex. Pour acheter un immeuble, il faut être deux. Si X signe seul le compromis de vente et Madame pas d’accord, que peut-elle faire ?
 annulation : art 1422 Mais il faut agir dans l’année (risque d’être hors délai). De plus, il faut protéger les tiers de bonne foi (si la bonne foi de l’acte est maintenue)
 sanction indirecte : le payement du prix de vente sera une dette propre à X mais l’immeuble sera commun.
 Ex. X emprunte seul chez Cofidis pour 25 000. X ne rembourse pas. Son épouse l’apprend. Quid ? Cela viole la gestion conjointe :
 annulable selon la bonne foi ou la mauvaise foi du tiers. Mais l’épouse peut être hors délai ou ne pas souhaiter cette sanction.
 Dette propre, les créanciers ne pourront venir saisir les biens communs. Quand l’acte est irrégulier : Soit annulation Soit dette propre 6.- Dettes résultant de condamnation pénale, délictuelle ou quasi délictuelle. Ex. X a une amende pour excès de vitesse. C’est une dette propre. Pour les dettes délictuelles, dans le but de la protection de la victime, celle-ci pourra saisir le patrimoine commun (on veut lui assurer un maximum d’indemnisation).
 2) Le passif commun 1.- Dettes contractées par les deux époux La communauté supporte in fine les dettes contractées par les deux époux. Ex. X et Y commandent des travaux de rénovation. L’entrepreneur aura alors le choix de saisir soit :
 - le patrimoine propre de X - le patrimoine propre de Y - le patrimoine commun
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 In fine, c’est la communauté qui supporte car si Y ou X paye avec son patrimoine, ils auront droit à une récompense de la part du patrimoine commun. Si la récompense ne peut être financée par le patrimoine commun, elle se transforme en créance. L’époux qui aura payé sera créancier de son propre conjoint. 2.- Dettes contractées pour les besoins du ménage et l’éducation des enfants Cela fait penser à l’art 222 car les dettes sont communes et solidaires. Ex. Madame achète un cheval pour sa fille. Quid : dette commune ou dette propre ? Cela dépend du standing des parents car si ils sont fortunés, cela rentre dans la catégorie des dettes ménagères (on pourra donc choisir entre les trois patrimoines). Mais si ils ne le sont pas, cette dette n’est pas annulable car contractée pour les besoins du ménage MAIS elle est excessive. Cela a deux conséquences :
 - 222 : pas de solidarité - 1414 : on ne va pas pouvoir saisir le patrimoine de l’homme ; il reste donc seulement
 deux patrimoines : le patrimoine de l’épouse et celui de la communauté. Une dette objectivement ménagère est toujours commune :
 - commune et solidaire quand cela est raisonnable - pas solidaire et moins étendue quand cela est excessif
 ! Faire des liens entre 222, 1414, crédit, etc. 3.- Dettes contractées dans l’intérêt du patrimoine commun Cette dette sera commune Ex. Un boulanger demande une ouverture de crédit pour refinancer le fond de commerce. Cela peut être passé par un époux : art 1417 Ex. Un boulanger peut-il vendre seul un immeuble pour racheter un autre ? Cet immeuble est simplement professionnel et ils n’y habitent pas. Si il justifie un intérêt pour sa profession, il peut le vendre seul et en racheter un autre seul. Ex. Un boulanger achète seul un commerce. Cette dette est commune car intérêt patrimonial commun car profession. Ex. X se porte caution à titre professionnel. La profession est commune à X et Y. Y ne pourra pas l’annuler. Mais si cela ne relève pas de la profession de Y alors il pourra l’annuler : intérêt autre que le patrimoine commun. 4.- Dettes gravant les libéralités faites conjointement aux deux époux Si on donne aux deux époux avec charges, celles-ci sont communes. 5.- Intérêt des dettes propres. Ex. X, avant de se marier, a une maison et un prêt hypothécaire. Les intérêts de l’emprunt hypothécaire sont des dettes communes.
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 Pourquoi ? Les revenus des biens propres sont des biens communs (cfr. Rénovation de façade : dette propre mais ce n’est une dette propre que pour le capital. Pour les intérêts, c’est une dette commune. 6.- Dettes alimentaires au profit des descendants d’un seul époux Ex. Si l’enfant de X et de Y demande des aliments à son père X. Ce dernier ne donne rien. Recours au CPAS. L’huissier peut saisir les trois patrimoines. Ex. Quid si Y n’est pas la mère de l’enfant. Peut-on saisir sur son patrimoine ? En principe, oui MAIS l’art 1414, al 4 nous dit que l’on ne pourra pas saisir le patrimoine propre d’Y. Si on le fait, elle a droit à récompense. Question : les dettes alimentaires vis-à-vis d’un ascendant d’un seul époux sont-elles propres ou communes ?
 d) Le passif provisoire (arts 1409 à 1414)
 1) Dettes propres 1.- Principe L’art 1409 nous donne la surface des valeurs qui sont considérées comme propres par les créanciers. Ex. Dette antérieure au mariage propre au mari. Le gage du créancier portera sur les biens propres et sur les revenus du mari. Mais pas d’accès aux acquêts (càd ce qui est acheté avec les revenus). Jusque quand une somme est-elle considérée comme revenu ? Pour Monsieur Leleu, on peut considérer que la somme équivalent à un mois de salaire est considérée comme revenu. Mais le reste peut être déjà considéré comme quelque chose prêt à être dépensé. 2.- Exceptions
 - Enrichissement du patrimoine commun par l’absorption de biens propres Un époux a des dettes propres et des biens propres antérieurs au mariage. Une partie des biens propres est absorbé dans les biens communs (art 1410). Ex. l’homme injecte de l’argent propre dans la communauté sans faire aucun remploi. Pour que les créanciers propres ne soient pas lésés, ils ont un gage sur les biens propres et les revenus et en outre, ils peuvent aller plus loin en proportion avec la perte de l’argent propre. La preuve de l’enrichissement incombe au créancier : il peut prouver cela par toute voie de droit (on veut éviter les collusions entre époux).
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 - Profit retiré par le patrimoine commun de l’exercice d’une profession interdite ou d’un acte irrégulier (art 1411) On s’en tient à la règle générale : le créancier peut saisir les biens propres de l’homme ayant fait l’acte irrégulier ainsi que les revenus mais aussi l’avantage retiré par le patrimoine commun, par la communauté. Ex. X achète un bateau seul ; Y ne demande pas la nullité. La dette est propre. L’homme et la femme ne payent pas. Quid ? Cette dette est commune (intérêt des deux). Quid alors si on saisit le bateau ? Cela reste une dette propre in fine. Ce que l’on fait, c’est simplement augmenter au provisoire l’assiette du gage du créancier propre. La preuve du profit incombe au créancier.
 - Dettes résultant de condamnations pénales ou civiles (art 1412) On applique les mêmes règles que celles de l’art 1411. Il faut que la communauté ait profité de ces actes irréguliers. Ex. détournement de fond qui profite au couple. Souvent, il arrive que l’homme n’ait pas de biens propres. C’est pourquoi on peut se faire payer ses dettes, si le patrimoine de l’homme est insuffisant, via la moitié de l’actif net de la communauté. Ici, ce sont des autres personnes que les époux qui sont lésées (≠ art 1411)
 Remarque : toutes ces dettes donnent lieu à récompense à la liquidation car ce sont des dettes propres.
 2) Dettes communes 1.- Principe La solution change : pour une dette commune, on a en principe 3 patrimoines mais par exceptions, il ne pourra y en avoir que deux. 2.- Contractées par les deux époux : art 1413 Ex. Emprunt hypothécaire : gage sur tous les biens
 - si l’autre paye une dette commune et qu’il la rembourse avec de l’argent propre, il y aura lieu à récompense ;
 - si le créancier saisit les biens propres de l’épouse pour rembourser une dette commune car l’homme et la communauté n’ont plus de patrimoine, quid ? On ne peut prélever une récompenser sur le patrimoine commun. Cela devient une créance de la femme sur l’homme pour la moitié de la dette.
 Ce sont des dettes conjointes même si cela est contracté dans l’intérêt exclusif d’un seul des époux. Pq ? Car elles sont contractées à deux, cela l’emporte sur le reste.
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 3.- Contractées par un seul époux : art 1414
 - Dette récupérée sur les trois patrimoines Ex. Dette contractée par un des époux pour la réparation du toit d’un immeuble commun. Cette dette est dans l’intérêt de la communauté. Cela engage donc les trois patrimoines alors que seule l’épouse avait contracté avec l’entrepreneur. Dans ce cas, donc, on engage les trois patrimoines : « qui s’engage, engage plus que le sien ».
 - Dette non récupérable sur le patrimoine de l’époux non contractant : art 1414 al 2
 • Dette professionnelle Quand l’homme contracte une dette professionnelle, on ne peut pas toucher au patrimoine propre de la femme. Ce sont donc des dettes communes imparfaites (seulement deux patrimoines).
 • Intérêts accessoires de dettes propres Ex. Homme doit rembourser un emprunt de son premier mariage. Le capital est propre mais pas les intérêts (1408.5). Pour le capital, le gage portera sur le propre de l’homme et ses revenus. Pour les intérêts, le gage portera sur le propre et sur le patrimoine commun.
 • Dettes excessives ménagères Ces dettes sont des dettes imparfaites ne portant que sur les biens propres et l’ensemble de la communauté. Seules les dettes ménagères modérées engagent les trois patrimoines et seront parfaites. Cela responsabilise le créancier qui doit regarder si cet achat entre dans les moyens du couple. Ex. achat d’un cheval pour la fille alors que les époux n’en ont pas les moyens. Quid de la dette d’impôt sur les revenus de l’homme ? Si cela est une dette professionnelle, l’épouse évite ses propres. Si cela n’est pas professionnel, cette dette est parfaite et porte dès lors sur les trois patrimoines. L’impôt sur le revenu n’est pas considéré comme une dette professionnelle (Cass.) car il peut y avoir autre chose que les revenus professionnels. Quid de la TVA ? C’est considéré comme une dette professionnelle.
 • Dettes alimentaires au profit des descendants d’un seul époux Ex. L’homme doit une pension alimentaire pour un enfant antérieur. Cette dette est commune mais imparfaite. Quid des dettes d’un enfant commun ? Ces dettes sont parfaites car ils sont tous les deux débiteurs.
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 Attention ! Remarques : souvent les dettes professionnelles sont contractées par un seul époux. L’autonomie professionnelle va très loin et permet à un seul époux de gérer, de faire des emprunts, etc. (art 1417) Cela porte sur deux patrimoines si la dette est professionnelle. Si on retombe dans la vie privée et que l’on est dans des actes irréguliers, cette dette est propre. L’arrêt de la Cour d’Arbitrage en 1999 n’est pas une bonne opération pour le domaine des assurances car tous les contrats vont changer de nature.
 4. Les règles de gestion du patrimoine en régime légal : art 1415
 a) Principes C’est l’ensemble des actes que l’on peut accomplir à propos d’un patrimoine (art 1415). Cela vise administrer, jouir, gérer et disposer. Les époux gèrent le patrimoine commun dans l’intérêt de la famille.
 b) Gestion des patrimoines propres : art 1425 Chaque époux a la gestion exclusive de son patrimoine. Mais il y a des exceptions :
 - art 215 §1 : résidence conjugale appartenant à un seul des époux - art 223 : interdiction d’aliéner - art 224 : donation de sûretés réelles mettant en péril les intérêts de la famille.
 Selon certains, la gestion des propres est influencée par l’intérêt de la famille.
 c) Gestion du patrimoine commun : art 1416
 1) Gestion concurrente 1.- Notion Le principe est celui de la gestion concurrente. Ex. L’épouse peut vendre la voiture du couple seule. Cela entre dans la notion de gérer. Mais peut-elle deux jours avant la demande en divorce vider les comptes pour partir en vacances avec son amant ? Quelle est la propriété de cet argent sur les comptes ? Si cet argent est commun, il n’y a aucun problème mais l’homme peut prouver que l’argent lui est propre. Selon certains, la gestion doit se faire dans l’intérêt de la famille donc dans ce cas, on peut annuler l’acte. Pour Monsieur Leleu, cela ne pourra marcher que quand il y a fraude. 2.- Actes de gestion concurrente La règle générale est celle de la gestion concurrente, on ne va donc pas les énumérer. Il y aura des exceptions qui elles seront prévues par la loi et sont d’interprétation restrictives :
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 2) Gestion conjointe : art 1418 1.- Principe Ces actes sont dangereux et nécessitent donc une exception à la gestion concurrente. On oblige à devoir agir à deux. Cet article 1418 se divise en deux parties. L’art 1422 décrivant les conséquences nous dit que les sanctions seront différentes selon que l’on se trouve dans la partie 1° ou 2° de l’article 1418. Dans un cas, on a une nullité de plein droit (acte accompli seul) et dans l’autre, une nullité facultative (en outre, on doit prouver la lésion). L’art 1418 s’applique sans préjudice de l’art 1417 nous disant que l’époux peut exercer seul les actes pour une activité professionnelle. Le consentement visé peut s’exprimer sous n’importe quelle forme. 2.- Actes menacés de nullité de plein droit
 • Acquérir, aliéner, grever des droits réels les biens susceptibles d’hypothèque Acquérir à crédit, cela appauvrit le couple car il y a les remboursements. Pour acquérir un bien en remploi anticipé, on peut acquérir seul (c’est la seule anomalie de la loi de 1976). Passer un mandat avec un agent immobilier en lui permettant de signer la vente est un acte de gestion conjointe (≠ négociation).
 • Acquérir, céder, donner en gage des fonds de commerce ou des exploitations de toute nature
 Ex. L’homme est commerçant et vend son fond de commerce qui est commun. Est-ce un acte professionnel (art 1417 ?). Non, cela est un acte dangereux pour le couple. Cela touche à la cessation de l’activité professionnelle de son mari. Mais cela sera différent s’il achète le fond de commerce de son concurrent : cet acte relèvera alors de l’activité professionnelle.
 • Baux de plus de neuf ans, baux commerciaux et à ferme Pour les baux de neuf ans, on vise la conclusion, le renouvellement et la résiliation. C’est prendre à bail. Pour les deux autres, on ne vise que le fait de consentir. Cela est dangereux de consentir un bail à ferme. Le législateur fait attention à ce qui est dangereux pour le couple. !! Gestion concurrente !! !! Bail à ferme comme preneurs, baux de plus de neuf ans comme bailleur !! On retrouve toute la philosophie de la loi de 1976 dans cet article. 3.- Actes menacés de nullité en cas de lésion
 • Céder ou donner en gage des créances hypothécaires
 • Percevoir le prix de l’aliénation d’un immeuble ou le remboursement de créance hypothécaire, donner main-levée des inscriptions
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 Il faut être à deux pour signer le reçu de la vente de l’immeuble. On ne peut annuler l’acte signé seul que l’homme a détourné de l’argent.
 • Accepter ou refuser un legs ou une donation quand il est stipulé que cela est commun
 • Contracter des emprunts Certains emprunteurs doivent être soustraits à la gestion conjointe : quand un achat est lié à un emprunt, on sait où va l’argent. Ex. achat d’une TV Le principe est que la gestion des emprunts est conjointe. On va confirmer ce principe.
 o Achat à tempérament : conjoint SAUF si ils sont nécessaires aux besoins du ménage ou à l’éducation des enfants (ex. achat d’une machine à laver). Quand l’emprunt est lié à l’achat d’un bien on est face à un prêt à tempérament. Le législateur est tolérant pour augmenter le crédit du couple sans que l’homme ne doive se déplacer. Mais si le remboursement se fait dans le mois de l’achat alors la femme seule pourra contracter. On sort de l’art 1418 et on applique l’art 222. Cet achat n’est pas à crédit (aucune gestion conjointe), la dette est solidaire et commune parfaite sauf si cela est excessif. Il existe également une autre différence que le payement en fin de mois : dans l’art 1418, on dit que l’emprunt doit être nécessaire. Dans l’art 222, on vise les besoins. On sera donc plus sévère dans l’art 1418.
 3) Gestion privative : art 1417
 1.- Notion En vertu de cet article, le titulaire de la profession accomplit seul tous les actes de gestion nécessaires à son activité professionnelle. Il doit avoir le pouvoir d’engager le patrimoine commun composé de ses revenus professionnels. Le conjoint non professionnellement actif ne peut entraver l’exercice de la profession de l’autre époux. 2.- Professions visées On vise toutes les professions. Cela concerne essentiellement les professions libérales mais tous les époux autres qu’indépendants peuvent s’en prévaloir. Rem. // avec 216 et 217. 3.- Exercice seul d’une profession Quand un époux exerce seul une profession, il peut accomplir seul tous les actes de gestion nécessaires même si cela porte sur des biens communs et s’ils sont soumis à la gestion conjointe de l’art 1418.
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 Comparaison avec l’art 217 al 2 avec la gestion exclusive sur des biens professionnels. Il y a une controverse quant au critère de nécessité. La doctrine et la jurisprudence recourent à une interprétation souple : il suffit qu’il y ait un lien de causalité entre l’acte et la profession. On peut exercer tous les actes même ceux de l’art 1418 mais pas ceux de l’art 1419 car on ne voit pas en quoi la donation pourrait avoir un rapport avec la profession. On se demande si la gestion d’un fond de commerce est soumise à la gestion privative ou conjointe ? Selon certains, c’est le premier ace de gestion nécessaire à l’activité professionnelle donc la gestion serait privative (art 1417) mais pour d’autres cette gestion est conjointe. La gestion privative a des limites :
 - les pouvoirs de gestion sont exercés dans l’intérêt de la famille (art 1425) - le logement familial est protégé par l’art 215.
 4.- Exercice commun de la même profession : art 1417 al 2 On impose une gestion conjointe pour tous les actes dépassant l’administration.
 a) Quand peut-on dire qu’il y a exercice commun ? Selon une minorité, on doit se baser sur la qualification des époux (diplôme). D’autres recourent à une situation de fait et regardent s’il y a une participation réelle des deux époux dans l’acte professionnel. Cela est source d’insécurité juridique.
 b) Cas de concours En outre, on se pose la question de l’interprétation de la notion de concours. Il n’y a aucune différence entre le concours et le consentement de l’art 1418.
 c) Quels sont les actes autres que ceux d’administration ? Les actes d’administration peuvent être accomplis par chacun des époux seuls a contrario. En gros, on retient une notion économique et fonctionnelle de l’administration : c’est ce qui se rapproche des opérations normales qu’exige l’exercice de la profession. Cela varie donc d’une profession à l’autre. Ex. dans une grande entreprise, le fait d’embaucher est un acte d’administration mais dans une petite entreprise, cela dépasse l’administration. Le tiers ne sait donc pas savoir s’il doit y avoir concours des deux époux ou non.
 d) Crise En cas de crise entre les époux, l’art 223 permet de demander des mesures urgentes et provisoires au juge de paix sauf en cas de fond de commerce exercé par une société qui a une personnalité juridique différente de celles des époux car cela interférerait dans une personnalité différente que celle des époux.
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 En outre, on se demande si dans ce cas, l’époux peut gérer le fond de commerce seul. On vise aussi le cas où l’époux est seul à exercer le fond de commerce et que l’épouse veut le reprendre. Pour cela, voy. 220§2 et 1420 - 1426.
 4) Sanctions 1.- Types Il existe des sanctions a posteriori et préventives
 - annulation - séparation de biens judiciaires (art 1470) - art 1420, 1421 et 1426
 A côté de cela, il y a des mesures urgentes et provisoires, des sanctions indirectes (ex. qualification propre de certaines dettes / récompenses : art 1433) 2.- Annulation des actes de gestion irrationnelle ou frauduleuse (art 1422 et 1423)
 • Actes annulables Cette sanction est similaire à celle de l’article 224 (régime primaire) mais ne vise que le patrimoine commun. Il faut pour cela remplir des conditions : -justifier d’un intérêt légitime -délai d’un an
 o Actes accomplis en violation de la gestion conjointe Cela est accompli par un seul époux alors qu’ils doivent le faire à deux (art 1417, 1418, 1419). Il y a une condition supplémentaire pour l’art 1418, 2° qui est la lésion. Il y a des controverses entre la lésion intrinsèque qui résulte de l’acte elle-même (disproportion entre les prestations prévues par l’acte) et extrinsèque (qui est un préjudice matériel à établir, c’est le cas ici).
 o Actes accomplis au mépris d’une interdiction judiciaire Cela peut découler de mesures urgentes et provisoires (ex. interdiction d’aliéner un bien). Ce sont les arts 223, 1421 et 1426.
 o Actes accomplis en fraude des droits du demandeur On vise ici le détournement de pouvoirs et pas l’outrepassement. Il a le pouvoir mais il le détourne. Quid de la notion de fraude ? Pour Monsieur Leleu, c’est l’intention de nuire au conjoint (interprétation restrictive). Pour les autres, cela recouvre les actes accomplis et contraires avec les intérêts de la famille.
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 • Régime de l’action Le tribunal de première instance de la dernière résidence conjugale des époux est compétent (art 1422 CC et 628 2° CJ). La procédure est celle du droit commun. On doit respecter un délai bref d’un an (art 1423) qui est un délai de forclusion. La nullité est relative qui peut être couverte après confirmation. L’art 1422 nous dit que l’annulation se fait sans préjudice de la bonne foi des tiers. Mais quid ? La bonne foi n’est pas présumée, le tiers doit prouver sa bonne foi. Cette bonne foi n’empêche pas le tribunal d’annuler l’acte tout en octroyant des dommages et intérêts aux tiers. 3.- Sanctions préventives
 • Interdiction d’agir Interdiction judiciaire d’accomplir un acte de gestion (art 1420) On peut demander au juge de paix d’interdire au conjoint d’accomplir un acte de gestion qui porterait préjudice au conjoint ou porterait préjudice à la famille. On vise les actes de gestion privative ou concurrente mais aussi parfois la gestion conjointe. L’intérêt réside dans l’annulation de l’acte accompli malgré tout : on ne doit plus prouver la lésion mais cela est visé par l’art 1418 2°.
 • Autorisation d’agir seul (art 1420) Quand un acte peut être accompli par les deux époux mais que l’un refuse ou est dans l’impossibilité de donner son consentement, une autorisation judiciaire permet au conjoint d’accomplir seul cet acte. Cette autorisation est spécifique et vise un acte déterminé. En cas de refus, l’époux ne doit pas avoir de motif légal apprécié in concreto par le tribunal. En cas d’impossibilité, on vise le cas de raisons physiques (coma) ou psychologiques (alcoolisme). Rem. // art 220 §2, 488bis On demande cette autorisation au tribunal de première instance de la dernière résidence conjugale. La procédure est celle des arts 1253ter et suivants CJ.
 • Retrait et transfert des pouvoirs : art 1426 Sur base de l’inaptitude ou de la mauvaise gestion d’un époux, l’autre pourra obtenir que l’on retire ces pouvoirs de gestion, que l’on les transfère à l’autre époux ou à un tiers. Cette disposition a une portée générale càd visant la gestion des patrimoines propres et communs. Il y a deux causes :
 1) Objective : inaptitude dans la gestion soit révélée par le passé, soit crainte dans le futur d’une mauvaise gestion. Cela ne vise pas une faute de l’époux mais plutôt un état.
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 2) Subjective : mise en péril des intérêts de la famille. Le tribunal compétent est le tribunal de première instance de la dernière résidence conjugale. Il a un pouvoir d’appréciation quant à l’étendue de la mesure et l’opportunité de confier les pouvoirs retirés soit au conjoint demandeur soit à un tiers.
 Cette mesure a donc deux branches : 1) retrait total ou partiel des pouvoirs de l’époux sauf les pouvoirs de caractère personnel
 (ex. pouvoir de rédiger un testament) 2) transfert des pouvoirs retirés soit au conjoint, soit à un tiers, soit à plusieurs personnes
 (conjoint et associé de l’entreprise par ex.). Si l’époux accomplit quand même l’acte, on peut demander la nullité (art 1422, 2°). Il y a des mesures de publicité de la mesure qui sont organisées pour avertir les tiers. Cela vise essentiellement les pouvoirs ayant trait aux immeubles (art 1426 §2 à 4) :
 - mention dans l’acte de mariage - publicité pour les époux commerçants - publicité au Moniteur Belge
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 Chapitre 3. – Les régimes conventionnels
 Préalables Les époux peuvent déroger aux règles secondaires en adoptant un contrat de mariage. Le régime primaire s’applique toujours à eux. Cela peut être des dérogations ponctuelles Ex. règle de partage Dans ce cas, le régime reste communautaire. Quand cela vise tout le régime communautaire alors les époux adoptent un régime de séparation de biens. Ils peuvent se référer partiellement ou totalement au régime conventionnel.
 1. Autonomie de la volonté
 a) Dispositions impératives Les époux ne peuvent déroger qu’aux règles supplétives. Les règles impératives sont elles visées aux arts 1387 à 1389. On limite donc leur autonomie. L’art 1387 nous dit qu’ils doivent respecter l’ordre public et les bonnes mœurs Ex. impossible de prévoir une clause de biguité, càd interdiction en cas de décès d’un nouveau mariage. Ex. interdiction de limiter la capacité juridique des époux. L’art 1388 nous dit que l’on doit respecter les règles du régime primaire. Ex. autorité parentale, tutelle, ordre légal des successions. Ex. pacte sur succession future. L’art 1389 interdit de recourir par simple référence à un régime matrimonial abrogé ou étranger.
 b) Dérogations ponctuelles En cas de dérogations ponctuelles, l’article 1451 impose à l’intérieur du régime communautaire des règles impératives. Ce sont :
 1) les règles de gestion des patrimoines 2) les règles de la preuve du bien envers les tiers
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 c) Cohérence En outre, le respect du principe de cohérence limite encore l’autonomie de volonté des époux. On ne peut déroger aux règles fondamentales du régime que l’on adopte. Ex. les revenus ne sont pas communs : pas valable. Ex. suppression totale des récompenses
 2. Le contrat de mariage
 a) Notion C’est le support des aménagements conventionnels que les époux apportent à leur régime matrimonial. Il peut comprendre toute stipulation dans les limites de leur autonomie. C’est un pacte de famille caractérisé par une intangibilité relative. Il s’insère dans une longue durée : c’est un contrat de dissolution.
 b) Forme C’est un acte solennel reçu par notaire (art 1392)
 c) Capacité des parties 1) Les mineurs Le code ne vise que la capacité des mineurs (art 1397) « habilis at nuptias, habilis id pacta nuptial ». Celui qui est habile à contracter mariage est habile à contracter contrat de mariage. Le mineur doit avoir assistance de ses père et mère ou d’un seul pour faire un contrat de mariage. Cela implique la présence du parent lors de la signature du contrat, un conseil préalable sur le contrat. En cas d’impossibilité de présence, ils doivent être représentés par procuration authentique (art 1309 et 1095). 2) Autres incapables On n’a pas de dispositions spécifiques pour eux dans le code. On doit aller voir dans les différents statuts pour savoir. Le mineur prolongé ne peut se marier, les personnes sous conseil judiciaire ne peuvent s’appauvrir mais bien se marier.
 d) Formalités postérieures à l’acte 1) Droit commun Le contrat est contraire aux tiers et ne peut créer d’obligations à leurs charges (art 1165). Ils peuvent poursuivre la nullité du contrat quand certaines dispositions sont contraires à l’ordre public.
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 2) Régime particulier Certaines mesures de publicité sont prévues pour renforcer la sécurité juridique et la connaissance par les tiers : 1° mention du contrat dans l’acte de mariage (art 76) La sanction est l’inopposabilité aux tiers de bonne foi des dérogations au régime légal. Ce sont les tiers ignorant le contenu du régime adopté. 2° publicité hypothécaire En cas de mutation de droits réels immobiliers prévus par le contrat 3° publicité au registre central des testaments (CRT) Elle est imposée quand le contrat contient des dispositions de dernière volonté. Ex. institutions contractuelles 4° Pour les époux commerçants (art 12 à 14 C.Comm.), un extrait du contrat doit être transmis au greffe du tribunal du commerçant pour que les créanciers en prennent connaissance. Quand l’époux devient commerçant après, il doit faire lui-même la publicité au greffe.
 e) Particularités 1° Caractère pur et simple Ce contrat est pur et simple. Il prend effet au moment de la célébration du mariage (art 1391). Cela est impératif : on ne peut prévoir un régime à terme ou sous conditions. Le mariage n’est pas une condition suspensive du contrat de mariage ni un cause de ce contrat. C’est un accessoire du mariage. Il n’y aucun effet rétroactif. 2° Caducité Ce contrat est précaire, ce qui signifie qu’il est caduque s’il n’est pas célébré. Les donations insérées dans le contrat de mariage tomberont si le mariage n’est pas célébré (art 1088). Des dispositions du contrat mais étrangères au règlement des intérêts patrimoniaux des époux subsistent malgré la caducité. Ex. reconnaissance d’un enfant dans le contrat de mariage subsiste même si le contrat est caduque. 3° Modification avant mariage Art 1393 : ce contrat est stable => on ne peut le modifier que sous certaines règlementations. On le modifie plus simplement avant qu’après la séparation. Après la célébration, la procédure est lourde : mutabilité contrôlée (art 1394 et ss.) 4° Caractère onéreux C’est un contrat à titre onéreux. Cela ne révèle pas de libéralités (apports / clause de partage inégal). On développe la théorie des avantages matrimoniaux qui sont onéreux MAIS dans certains cas, ces clauses retrouvent leur caractère de libéralités afin de protéger les héritiers réservataires. Les donations entre époux sont toujours à titre de libéralités : on aurait pu les mettre dans tout autre contrat.
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 3. Dérogations au régime légal
 a) Notion Ce sont des dérogations ponctuelles. On corrige le régime légal pour l’adapter à des situations personnelles. La finalité est souvent familiale ou professionnelle. Toutes les dérogations doivent respecter les limites de l’art 1451 qui indique à titre d’exemple des modifications possibles. Ex. clauses d’apport de certains biens Ex. clause de préciput Ces modifications sont exemplatives : on peut donc déroger aux récompenses, à la preuve. Cet article nous dit que le régime légal reste le régime de droit commun et s’applique pour combler les lacunes ou régler les ambiguïtés.
 b) Extension de l’actif commun
 a) Notion et but Les époux apportent au patrimoine commun des biens qui normalement ont une qualité propre. Cela permet le partage par rapport à la dissolution par moitié. Cela permet d’affecter certains biens à une finalité commune. Ex. apport d’un terrain au patrimoine commun.
 b) Apport en communauté : art 1452 C’est l’ancienne clause d’ameublissement. Ce sont les biens visés par l’art 1399 qu’ils soient mobiliers ou immeubles, les biens propres (1400-1401). Ex. apport au patrimoine commun des outils professionnels. On simplifie le régime des récompenses. Ex. apport du terrain propre au patrimoine commun Ex. apport d’un bien futur que l’on aura dans la succession de ses parents. Les arts 1454 à 1456 énoncent les modalités des apports. L’article 1455 nous dit qu’il y a un droit de reprise du bien apporté qui est onéreux. Les conséquences de la clause d’apport sur le passif sont visées par l’art 1452 al 2 suivant le principe « ubi emolumentum ibi onus » (≠ art 1411 : provisoire ! ) Un pourcentage du passif propre = proportion entre valeur de l’apport et celle de tous les biens propres. On compare la valeur du bien apporté à tous les biens propres au passif. On peut déroger à cela en disant que toute la dette sera commune et pas seulement dans une certaine proportion. Les biens deviennent communs en tout état de cause et sont donc le gage du créancier commun.
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 c) communauté universelle : art 1453 C’est un apport maximum visant tous les biens présents et futurs des époux sauf les biens ayant un caractère personnel. La communauté supporte donc toutes les dettes. C’est le régime matrimonial légal aux Pays-Bas. Il y a des nuances à cette communauté universelle :
 1) les biens à caractère personnel 2) les biens faisant l’objet d’une donation avec stipulation du caractère propre 3) les dettes propres à titre de sanction : art 1407
 c) Dérogations au partage égal de la communauté
 a) But
 Le but est d’avantager l’époux survivant, càd soit lui donner plus soit autre chose que ce qui était initialement prévu. Quand on lui donne plus, on retrouve le risque de léser les enfants de l’époux prédécédé. Quand on donne autre chose, on donne une affectation particulière à certains biens (outils professionnels).
 b) Preciput : art 1457 à 1460 ≠ attribution préférentielle C’est un droit de reprise en nature de certains biens communs soit avant le partage accordé à titre gratuit au survivant des époux soit à un époux déterminé s’il survit. // droit de reprise : art 1455 à titre onéreux ; ici, gratuit. C’est un droit de survie non accordé en cas de divorce. L’art 1429 le répète. On devrait prévoir un droit de reprise à titre onéreux pour que cela marche en cas de divorce. Ce sont les droits de reprise sur prisée. Cela ne peut pas concerner les biens propres en cas de survie (interdiction des pactes sur succession future). // art 299 et 300 L’objet du preciput porte sur tout bien commun quelque soit sa nature. Les conséquences point de vue du passif sont nulles. Pour la saisie du bien faisant l’objet d’une telle clause, voy.art 1460. L’époux a le droit en cas de saisie du bien visé de recourir à d’autres biens.
 c) Clause de partage inégal (art 1461 à 1464) Le but est d’assurer la survie de l’époux survivant. Ce n’est pas octroyé en cas de divorce. Les modalités de ces clauses peuvent varier :
 1) partage par fractions 2) partage en fonction de quotités de biens déterminés (ex. total des meubles)
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 3) attribution totale du patrimoine commun. Dans ce cas, tous les biens communs échappent aux héritiers de l’époux prédécédé. On liquide en premier le régime matrimonial puis la succession. Souvent, ce sont les enfants qui vont bénéficier de cela mais de façon différée après la mort de l’autre époux. Cela explique le traitement de faveur mais cela pose un problème en cas de remariage pour les premiers enfants. L’influence sur le passif (art 1462) : il est mis à charge proportionnellement à l’actif. On change la clé de répartition de la charge définie du passif commun. C’est au niveau de la contribution à la dette et ne vise pas l’obligation à la dette (art 1440)
 d) Théorie des avantages matrimoniaux
 Les clauses de dérogation au régime légal sont à titre onéreux totalement. C’est une faveur accordée par le législateur qui considère qu’aucune de ces clauses n’attribue une libéralité à son bénéficiaire. Les enfants des époux ne pourront demander la diminution de ces clauses même si elles ont l’effet de diminuer leurs droits successoraux. Cette faveur cesse dans deux cas. La clause est alors considérée comme une libéralité et on peut agir en réduction de l’avantage conféré :
 1- à l’égard des enfants du premier lit (art 1465) : ils ne bénéficient pas du droit de succession différé => les clauses attribuant la moitié du patrimoine légal sont des libéralités.
 2- à l’égard des enfants du mariage (art 1458 al 2 et 1464 al 2) : quand on combine une clause d’apport et de partage inégal, cela est une libéralité qui peut donc être réduite.
 d) Autres dérogations possibles
 a) Réduction du patrimoine commun
 1.- Exclusion des biens professionnels Les biens vont rester propres alors qu’ils étaient communs. On peut viser l’exclusion de tous les biens professionnels moyennant récompense 2.- Exclusion de certains revenus Ex. Revenus des biens propres Mais pas tous les biens car alors on requalifie en régime de séparation de biens.
 b) Clauses d’annexes de propres On confère un caractère propre à un bien commun annexé d’un bien propre. Ex. terrain : patrimoine propre de X => puis les époux, acquièrent le terrain contigu : patrimoine communauté => Non, car une clause dira que c’est propre.
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 c) Comptes de récompenses On peut exclure le compte mais seulement partiellement (cohérence). On peut supprimer une clause de récompense ou jouer sur le montant des récompenses.
 d) Dérogations au caractère propre d’un capital d’assurance vie Ex. assurance vie contractée pour garantir le solde d’un emprunt
 e) Rem. sur la liquidation- partage de communauté Dans la procédure judiciaire, les notaires ont un rôle quasi juridictionnel. La Cassation dit que dans la liquidation de partage judiciaire, le notaire est le premier juge de la liquidation. Quand les époux se disputent le part age d’un bien, le notaire est obligé de donner son avis juridique sur la manière de juger tout litige, le juge se contentant alors de voir si le notaire a rendu un avis juridiquement correct. Arrêt Liguel contre France (28.11.00) CEDH qui consacre ce point de vue : art 6§1 CEDH s’applique aux notaires liquidateurs. Pourquoi ? Toutes les garanties de la CEDH vont s’appliquer : le notaire doit donc être impartial.
 4. Régime de la séparation de biens : art 1466 à 1469
 a) Généralités Les époux veulent garder leur indépendance sur le plan patrimonial. On évite la communautarisation des revenus. Cela est la source principale de la communauté. Chacun garde en propre les acquêts financés par ses revenus professionnels. En cas de dissolution, il y aura des comptes à faire entre époux : ce régime, en pratique, engendre beaucoup d’implications patrimoniale entre les époux. Cela est important pour les créanciers : il n’existe qu’un seul passif, qui est le passif de chaque époux. Ex. X a acheté une maison avec son épouse Y. X a un commerce. Les créanciers peuvent saisir ses revenus, ses actions, sa part indivise dans la maison => si régime de communauté, ce sera une saisie provisoire des biens propres de X et tout le patrimoine commun (= dette commune imparfaite). Ce régime protège l’époux de celui qui a une profession à risques.
 b) Formes
 a) Séparation des biens pure et simple On parle de bien personnel et pas propre.
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 • Absence de récompenses
 On apporte des limites à la gestion unique des biens dans certains cas : - l’art 215, càd quand Monsieur est toujours propriétaire de sa maison ; - l’art 224 (= régime primaire) On ne retrouve pas dans ce régime le système des récompenses car il n’y a pas de patrimoine commun. Quid si Monsieur finance la réparation du toit ? En cas de dissolution, il obtient une indemnité contre son épouse. Ce n’est pas tout à fait vrai. Notons qu’il peut demander le remboursement de la créance durant le régime mais quelle somme ? La moitié de la somme déboursée s’il le demande tout de suite. Mais s’il fait la réclamation après deux a* zans, et que la maison a triplé de valeur, on applique le principe du nominalisme. Il n’aura droit à des indemnités qu’après mise en demeure.
 • Absence de remploi Il n’y a pas de remploi non plus. Néanmoins, les meubles peuvent devenir indivisibles quand on n’a pas de preuve (art 1468). Pour la preuve, on nous renvoie aux règles de la communauté. Il y a une présomption d’indivision des meubles mais pas des immeubles. Si le fisc saisit un bien meublé, on lui opposera qu’il est présumé indivisible. Il doit alors apporter la preuve contraire. S’il échoue, il aura droit à la partie indivise de l’époux visé.
 • Régime en cas de saisie Il y a une différence entre la saisie de biens indivis et communs. Biens communs : art 1409 et ss. On peut saisir le bien sans partage préalable. Biens indivisibles : Un créancier ne peut saisir que la part de son débiteur. Il n’a aucun droit sur les biens en tant que tel comme pour les biens communs. L’art 1551 et ss. CJ règle la procédure pour les immeubles. En ce qui concerne les meubles, cela est différent, on n’a pas de dispositions spéciales.
 - soit le créancier agit par voie oblique (art 1166) en prenant la place du débiteur en vendant le meuble (art 815).
 - Les meubles sont des meubles que l’on possède. Le créancier peut saisir tous les biens meubles en possession du débiteur. On arrive à un partage via la réaction de l’autre époux via une action en distraction de saisie.
 On en arrive au même résultat : les biens indivisibles sont séparés par initiative du créancier.
 Mais dans le cas où le créancier sait qu’il a moins intérêt à saisir un débiteur en séparation de biens qu’en communauté, il demandera à ce que l’épouse soit caution solidaire des dettes de son époux. Elle expose donc ses propres ! Cela est pire que la communauté.
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 Le fisc (art 393 et 394) nous dit qu’il y a un droit de recours sur tous les patrimoines.
 • Cas des dettes ménagères L’art 222 nous dit que les dettes ménagères sont solidaires même en cas de séparation de fait.
 • Immoralité du système Quand les époux sont aisés, chacun garde ses propres revenus. C’est un régime individualiste. Cela traduit le principe selon lequel la propriété du bien résulte du titre, ce qui rend propriétaire est le titre. Il arrive cependant que les époux ne soient pas tous les deux fortunés (ex. Monsieur a quatre fois plus de revenus que Madame => en cas de divorce, elle est moins bien lotie qu’en communauté, elle n’a pas droit à la moitié des biens). Cela devient égoïste. Pour associer sa femme à son enrichissement, le mari peut acheter aux deux noms : on peut donc faire sa communauté soi même mais cela n’est pas aussi simple. Le mari peut alors dire qu’il a donné à son épouse et qu’en cas de divorce, les donations sont révocables (art 1096). Madame ne perd pas la propriété mais elle doit rembourser la moitié du prix de la maison. La donation peut être directe, indirecte, donation manuelle ou déguisée.
 • Moralisation du système 1.- Il y a une différence énorme de situation entre les deux régimes. La jurisprudence est venue en aide dès 1976 (Cass. 22.04.76) : on trouve un moyen juridique de s’opposer à la révocation. Dans cet arrêt, deux époux achètent ensemble un logement familial et le paiement est fait grâce à un emprunt remboursé par le mari seulement. Il demande de révoquer la donation indirecte. ! La Cassation dira que dans les circonstances de la cause, les époux en achetant de cette manière ont manifesté une volonté de considérer l’achat du logement familial comme une charge de leur mariage. Or, les deux époux sont obligés de contribuer aux charges du mariage selon ses facultés (art 221). Cela a pour conséquence qu’il n’y a pas lieu à faire des restitutions. Ni l’un ni l’autre n’est en déficit. La Cour de Cassation crée une nouvelle obligation : l’obligation d’acheter un logement indivisible selon les facultés de chacun. Le mari n’a rien donné à sa femme. 2.- La Cour de Cassation parle en termes très précis : la doctrine dira que cela ne vaut que pour le logement familial. Cela ne vaut pas pour les meubles, titres, immeubles non familiaux. Pour les biens propres, la femme peut exercer un recours si elle a aider son mari dans sa profession (ex. je t’ai permis de ne pas engager une secrétaire). Cela donne à l’épouse une créance indépendante contre son mari. On peut recourir aussi à la novation d’une obligation naturelle, càd que l’époux achète des biens au nom des deux, il ne peut les reprendre. Si le bien est au nom propre de l’époux, l’épouse n’aura aucun droit de propriété mais peut demander une indemnité pour excès de contribution aux charges du mariage. Notre jurisprudence nous limite donc ! 3.- Un certain mouvement doctrinal nous pousse à aller plus loin : il y a dans cet arrêt un principe => les époux sont libres d’étendre entre eux le domaine des charges de leur mariage.
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 Il peut décider que telle acquisition (n’importe laquelle) est une charge de mariage. Cela peut être autre chose que le logement familial. Cela est mis en œuvre en indiquant cela dans l’acte d’achat ou dans le contrat de mariage mais souvent, aucune intention n’est exprimée : on peut alors aller la rechercher à l’aide d’indices (méthode indiciaire). Ex. achat d’un bien indivis ou manière de financer avec des économies de revenus. Il est bien difficile de réparer les inégalités de la proportion de biens. Cette doctrine est consacrée par une partie seulement de la jurisprudence.
 b) Mini communauté d’acquêts On peut modaliser la proportion de biens en y ajoutant une mini communauté d’acquêts. Ex. Tous les biens immeubles seront communs. Cela est meilleur que la séparation de biens pure et simple.
 c) Séparation de biens avec clause de partage aux acquêts
 • Concept On concilie la séparation de biens pendant le régime à la communauté à la liquidation. On stipule dans le contrat de mariage qu’à la dissolution, chaque époux participera aux acquêts de l’autre. Ex. Epoux divorcent. Madame reçoit des biens propres avant de se marier et a acheté un immeuble de 4 unités. Monsieur a un patrimoine qui a pris de l’ampleur, il avait 3 avant, et arrive à 10 aujourd'hui=> celui qui enregistre le moins d’acquêts a droit à une créance contre son époux. Cette créance est la moitié de la différence entre les acquêts respectifs. Monsieur perd 3, il a 7. Madame récupère 3, elle a 7. On a créé ainsi une communauté. Chaque époux reste propriétaire de ses biens : on donne une créance et non un droit réel.
 • Fraude. Il pourrait y avoir des fraudes lors du divorce. (1) le recel : le mari pourrait dissimuler certains biens. Question : y-a-t-il recel de communauté dans ce cas ? La réponse est non car il ne marche que pour des biens communs. On applique le concept fraus omnia corrumpit ou l’on peut procéder à un inventaire des patrimoines qui portera aussi sur les biens propres. En cas de mensonges, on encourt une sanction pénale pour faux serment. (2) on pourrait faire des donations à d’autres personnes que l’épouse pour la désavantager à la liquidation. Dans ce cas, on peut avoir recours à des moyens contractuels : a- préventivement, on soumet tous les actes à titre gratuit au double consentement b- tous les biens donnés seront réunis fictivement aux acquêts. (3) Chaque époux est astreint à un devoir de diligence, càd obligation de gérer le patrimoine dans l’intérêt de l’autre conjoint. La sanction serait des dommages et intérêts du dommage subsistant.
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 • Modalités Cela astreint le couple à plus de conditions que dans le cas de la séparation de biens simple. On vise aussi parfois les aliénations d’immeubles au double consentement. Cette participation peut se faire pour une autre fraction que la moitié : tout est possible. Le rôle du notaire est revalorisé dans ce domaine.
 • Nouvelle théorie de Monsieur VERBEKE Chaque époux participe à l’enrichissement du couple quelle qu’en soit la matière. Dans tout couple, il y a une association patrimoniale qui fait que les deux membres participent à la fortune de chacun et du couple. Cela a pour conséquence que la loi devrait tenir compte de ce fait et prévoir un système impératif de participation de chacun à la fortune du couple. On devrait donc avoir comme régime légal celui-là et plus celui de la communauté. Cela engendre le fait que l’on devrait réformer le régime de communauté trop excessif. Le régime participatif quant à lui concilie l’utile à l’agréable. Monsieur VERBEKE va plus loin :
 1- cela doit s’appliquer quelqu’en soit l’institutionnalisation du couple (càd aussi pour les concubins)
 2- quant à la réserve héréditaire du conjoint survivant, elle donne des
 effets pervers en cas de remariage ou de mariage tardif. En effet, l’autre a l’usufruit alors qu’il n’a pas participé à l’acquisition de ces biens car souvent on les gagne avant. On doit protéger le patrimoine du couple seulement. Voy. propositions de loi en cas de second mariage et s’il y a des enfants du premier lit, on peut renoncer à la réserve héréditaire. VERBEKE voudrait quant à lui supprimer les réserves des descendants de l’époux survivant mais pas dans le couple.
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 Chapitre 4. – La dissolution et le partage des biens entre époux
 5. La dissolution du régime matrimonial
 a) Les causes de dissolution : art 1427 Ce sont les évènements provoquant la dissolution. Cela ne nous dit pas le moment de la dissolution.
 1) Le décès d’un des époux Les héritiers de l’époux on le même droit que leur auteur dans le partage (art 1431)
 2) Divorce et séparation de corps Le divorce entraîne la fin du mariage mais pas la séparation de corps. Durant l’instance en divorce, le régime matrimonial est maintenu sous réserve de mesures urgentes et provisoires prises par le président du tribunal de première instance (art 1280 CJ)
 3) Séparation des biens judiciaires Ce sont les arts 1470 et ss qui n’entraînent pas la fin du mariage.
 4) Adoption d’un autre régime matrimonial Cela se fait souvent via une procédure de mutabilité contrôlée (art 1394 et ss.)
 5) Annulation du mariage Cela entraîne la disparition du mariage et de ses effets sauf bénéfice du mariage putatif (art 201 et 202).
 b) Date de dissolution
 1) Introduction Il faut concilier des impératifs tenant aux tiers et aux époux. 1.- A l’égard des tiers Les tiers ne connaissent la date que d’un élément certain et définitif à condition que l’évènement leur soit communiqué. 2.- Entre les époux
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 Ils savent que l’instance en divorce est introduite et qu’ils sont toujours sous le régime tant que le divorce n’est pas prononcé. Mais cela peut être difficile. 3.- Compromis On recourt à un système à simple ou double date. C’est souvent la cause de la dissolution du régime.
 2) Décès La dissolution se fait au jour du décès tant entre époux que vis-à-vis des tiers.
 3) Séparation de biens judiciaires L’art 1472 nous dit que la dissolution a lieu au jour de la demande.
 4) Modification du régime matrimonial 1.- Entre époux La dissolution a lieu à la date de l’acte (art 1396) 2.- Pour les tiers La dissolution a lieu le jour de la publicité au MB d’un extrait de la décision d’homologation de la modification.
 5) Divorce et séparation de corps 1.- Pour les tiers La dissolution a lieu au moment de la transcription du divorce dans les registres d’état civil. Pas de rétroactivité. 2.- Entre époux Cela a lieu au jour de la demande en divorce (art 1278 et 1304 CJ)
 • Rétroactivité Il y a donc une rétroactivité de la date au jour de l’introduction de la demande en divorce. Il y a cessation de collaboration entre les époux.
 • Exclusion de biens et dettes de la liquidation L’art 1278 al 4 CJ introduit une nuance : on permet de revenir jusqu’au moment de la séparation des époux pour certaines dettes ou biens.
 • Rétroactivité quant aux biens
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 Cela ne vise que les biens càd les biens, dettes, pouvoir de gestion, causes de récompenses. Cela ne concerne pas les effets personnels du mariage (ex. devoir de secours). La date est le moment où le divorce a acquis force de chose jugée.
 • Conséquence de la date de dissolution
 1) La date de dissolution fixe la consistance exacte du patrimoine commun. Les revenus professionnels vont donc après rester propres au titulaire. Cela peut poser des problèmes de preuve car en principe, on ne respecte pas l’obligation de dresser inventaire de l’art 1428.
 2) Une indivision post communautaire va se substituer au patrimoine commun. Le régime de la copropriété va donc jouer. Si un époux utilise seul un bien commun, il sera redevable à l’indivision d’une indemnité fixée à la valeur locative du bien. C’est l’indemnité d’occupation.
 • Gestion du patrimoine commun
 C’est une autre conséquence : les règles de gestion du droit commun de l’indivision vont s’appliquer (art 557-2). Tout cela se passe de façon rétroactive au moment où l’on sait que la demande en divorce aboutit. Cela a des conséquences sur la valeur des actes de gestion accomplis durant cette période.
 • Passif C’est une autre conséquence. Les dettes contractées après l’introduction de la demande en divorce et qui auraient été communes contributoirement vont devenir à l’époux qui les a contractées sans préjudice des droits des créanciers car pour eux le régime légal existe toujours jusqu’à la transcription du jugement. 3.- Conséquences Un bien pourrait donc avoir un régime différent entre époux et pour les tiers.
 6. Liquidation et partage des biens Cela doit se faire dans l’ordre établi par le code.
 c) Inventaire
 d) Compte de récompenses
 1) Notion Ce compte rétablit l’équilibre brisé pendant le régime. Le fondement se trouve dans l’enrichissement sans cause d’un patrimoine au détriment d’un autre patrimoine. On fait un historique des différents transferts de richesse.
 2) Causes de récompense : art 1432 à 1434 1.- Récompense due au patrimoine commun par les époux
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 - Soit pour des dettes propres payées provisoirement par le patrimoine commun : art
 1432. Même si le payement peut être poursuivi provisoirement par le patrimoine commun, cela reste une dette propre.
 - Soit pour tout profit personnel tiré du patrimoine commun (art 1432). Ex. un époux acquiert un bien en remploi avec aide du patrimoine commun.
 - Soit pour le dommage subi au patrimoine commun en raison d’un acte de gestion annulable (art 1433). Le fondement n’est plus un enrichissement.
 Le conjoint doit prouver par toute voie de droit le caractère propre du bien acquis (art 1436). On présume le caractère commun de la dette. 2.- Récompense due par le patrimoine commun au patrimoine propre Cela vise les fonds propres tombés en communauté et tout profit retiré du patrimoine propre par le patrimoine commun. On doit prouver le caractère propre des fonds tombés dans le patrimoine commun. 3.- Evaluation des récompenses : art 1425 Le montant ne peut être inférieur à celui de l’apport du patrimoine créancier. Elle pourra être supérieure si les sommes ont été affectées à un bien pour son amélioration, par exemple. Il pourra bénéficier de la plus-value. Si le bien a disparu, on calcule selon les règles de l’art 1435. 4.- Etablissement du compte : art 1437 et 1438 On dresse le compte des récompenses et les différents montants seront compensés.
 e) Paiement du passif
 1) Introduction Le passif non acquitté pendant le régime doit être remboursé après la dissolution. Ex. prêt non remboursé L’art 1439 prévoit une priorité pour certaines dettes :
 - dettes privilégiées et hypothécaires - dettes communes parfaites priment les dettes non imparfaites.
 2) Solidarité des dettes communes
 L’art 1440 nous dit que les dettes communes sont solidaires si non payées après le partage.
 3) Bénéfice d’émolument restreint Mais il y a une nuance énoncée à l’art 1440 al 2 qui nous dit que les dettes communes imparfaites ne pourront être payées sur les biens de l’époux contractant qu’à concurrence de la part qu’il recueille.
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 4) Recours
 Si après le partage, l’époux paye seul une dette commune, il a un recours contre l’autre à concurrence de la moitié (art 1441).
 f) Règlement des récompenses : art 1442 à 1444 C’est le paiement effectif du solde des récompenses qui se fait après le paiement du passif pour ne pas compromettre le droit des créanciers.
 g) Partage de l’actif net
 1) Principe Cela s’opère comme pour le partage de l’actif des successions (art 1430 al 4). Il se fait en nature et par part égale (art 1445).
 2) Dérogation à l’égalité du partage Ces dérogations sont comprises dans le contrat de mariage. Ces clauses peuvent être frappées de déchéance (souvent la cause de dissolution du régime : ex. divorce).
 3) Recel de communauté : art 1488 C’est la deuxième dérogation au principe d’égalité : le cas de recel de l’époux qui perd sa part dans le bien recelé, en outre de celle de son conjoint.
 4) Attribution préférentielle 1.- Principe Cette dérogation vise au partage en nature par les attributions préférentielles (art 1446 et 1447). Le logement de la famille ou l’immeuble servant à la profession d’un époux peut être attribué de préférence moyennant autorisation du tribunal et paiement de la valeur qu’il reçoit. On vise également les meubles. 2.- Dissolution par décès : art 1446 Le survivant des époux pourra demander l’attribution du logement ou de l’immeuble et lui seul. L’appréciation du tribunal est limité dans ce cas : il vérifie que l’époux est en mesure de payer la soulte. 3.- Dissolution par divorce : art 1447 On vise les mêmes biens mais CHAQUE époux peut réclamer l’attribution préférentielle. Le tribunal tranche en se référant aux intérêts sociaux et familiaux ainsi que les possibilités financière de l’époux qui réclame l’attribution.
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 Chapitre 5 - Droit transitoire
 a) Principes généraux du droit transitoire
 1) Préalables Beaucoup se sont mariés sous le régime antérieur à 1976. C’est en 1976 que la modification a eu lieu. Comment liquider le régime matrimonial de ces personnes qui divorcent ou meurent maintenant ?
 2) Non rétroactivité (art 2) et effet immédiat La loi nouvelle ne rétroagit pas ; la loi de 1976 ne modifiera pas le statut des biens avant 1976. On qualifie les biens au moment de leur acquisition. Idem pour les dettes : cela ne changera pas. On ne remet pas en cause les biens ou dettes acquis sous l’égide de la loi ancienne. Cfr. Dispositions transitoires de la loi. La loi de 1976 s’applique pour le futur.
 3) Contrats Le droit des régimes matrimoniaux complique les choses. La situation des contrats en droit transitoire est difficile. En cas de modification de la loi sur les contrats : quid ? P. Roubier traite de cette question en droit transitoire supplétif. Ex. couple marié en 1974 => héritiers : commun. Contrat de mariage avec clause de préciput. L’épouse hérite en 1978 : quid si l’épouse reçoit de l’argent ? Est-il propre ou commun ? On ne peut pas décevoir les attentes.
 b) Dispositions transitoires de la loi de 1976
 1) Régime primaire et autres dispositions impératives Il y aura survie de la loi ancienne. Mais toute la loi ancienne va-t-elle survivre ? Non, si la loi nouvelle contient des dispositions impératives qui contrarient la loi ancienne, on appliquera les nouvelles dispositions de la loi de 1976, càd :
 - le régime primaire - la gestion qui est impérative à l’égard des tiers - les règles du passif
 Voy. art 3 Dispositions transitoires
 2) Régime de communauté légale
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 A. Déclaration de maintien du régime ancien B. A défaut de déclaration
 Comment va-t-on partager la communauté légale constituée avant 1976 ? Doit-on réévaluer la récompense de Monsieur entre 1974 et2002 ? Applique-t-on l’attribution préférentielle (art 1447) qui n’existait pas lors du mariage en cas de régime légal ? La loi nouvelle s’applique immédiatement aux situations juridiques nées sous son empire. Le droit naît au moment de la dissolution, donc de la loi nouvelle.
 3) Régime de communauté conventionnelle Quid si on fait un contrat de communauté conventionnelle en 1974 et que Madame se prévaut ensuite de l’attribution préférentielle ? C’est une situation contractuelle : on partage selon la loi ancienne. La Cour de Cassation en 1998 a donc adopté une vision rigide. Ce ne sont pas des dispositions impératives. Il y a là une situation discriminatoire car les deux époux sont dans deux situations comparables (en communauté). Un recours à la Cour d’Arbitrage sera fondé selon Monsieur Leleu : il y a une différence injustifiable de traitement. Cas des récompenses On n’applique pas l’art 1435 au régime conventionnel de communauté. Cette situation n’est pas discriminatoire : ici, il y a un enjeu économique, cela ne se fait pas à titre onéreux. Les époux ont cru que leur situation était figée. Si les époux sont sous le régime légal et que Madame finance en 1975 et 1980 le toit de la maison avec des biens propres, récompense de 1975 et de 1980 entraîne-t-elle revalorisation ? On est en régime légal, on n’a pas de contrat de mariage. Au moins une sera revalorisée. Le droit à la récompense naît lors de la dissolution : on revalorise ces deux récompenses. Selon Monsieur Leleu, cela est juste mais la raison est que la récompense est évaluée à ce moment. Elle existait avant. Mais selon la Cassation, on doit seulement réévaluer la récompense de 1980 car elle met l’accent sur le fait que quand l’on constitue une récompense, on remonte au jour du fait générateur de la récompense. Monsieur Leleu est contre
 - la Cour de Cassation fige les situations - les récompenses n’existent quasi pas avant la liquidation.
 Quid si récompense dans un régime conventionnel de 1981 ? Pas de réévaluation.
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 Chapitre 6 - Modification des conventions matrimoniales
 a) Principe de mutabilité contrôlée En principe, le régime matrimonial ne peut être modifié. Pq ?
 1) pour la protection des tiers 2) les enfants ne peuvent défaire ce que les parents ont fait (on est en 1804)
 b) Objet des modifications
 Aujourd’hui, on tend à des modifications mais on doit suivre une procédure judiciaire. Pourquoi modifier ?
 - un époux change de profession et prend une profession à risque - on doit adapter sa vie à une séparation de fait - monsieur apporte un immeuble au patrimoine commun et l’on veut que les deux soient
 propriétaires ou on apporte l’immeuble dans les biens propres alors qu’avant cela était commun
 - renonciation à une récompense : on doit modifier le régime pour cela - insertion d’une clause de preciput par modification de régime.
 c) Conditions de fond
 1) Accord des époux
 2) Respect des immeubles de la famille et des droits des tiers
 Les héritiers peuvent être privilégiés par ces modifications. Par ex., pour les enfants, en cas de clause de préciput. Cela intéresse encore plus les enfants d’un premier mariage, voy. Cass. 1995
 d) Procédure §1 Phase notariale Art 1394 : principe = lourd Simplification possible quand pas de danger avec la modification
 A) Phases possibles 1.- La grande procédure Il faut quatre opérations :
 - Inventaire notariées - règlement transactionnel - contrat de mariage modifié - homologation
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 On applique cette procédure en cas de changement actuel dans la composition des patrimoines de liquidation du régime matrimonial préexistant. Pourquoi ? Car quand on liquide, on peut préjudicier certains intérêts, par exemple, ceux des créanciers. Ex. passage de la communauté à la séparation de biens => on liquide. Les biens communs deviennent des biens personnels : danger pour les créanciers communs. Danger dans le règlement des dettes : souvent on va donner des biens à l’autre pour échapper aux créanciers. Cela risque de ne pas être homologué par le juge. Le but est d’éviter la lésion, les droits des créanciers. 2.- Petite procédure Dans certains cas, on recourt à la petite procédure car il n’y a ni changement dans la composition des patrimoines ni liquidation des régimes préférentiels. Seul l’acte modificatif reste requis dans ce cas. Ex. renonciation à une récompense Ex. introduction du preciput (cela changera seulement après) Mais cela préjudicie quand même les enfants mais d’un autre côté, les enfants communs sont protégés et ceux du premier lit aussi (art 1465). Depuis 1998, seul le passage devant le notaire est requis. 3.- Procédure restreinte (art 1394 dern. Alinéa et 1395, 1er alinéa) Elle nécessite quand même le contrôle du juge quand il y a changement actuel de la composition du patrimoine commun sans que le régime matrimonial soit modifié. On requiert un acte modificatif et une homologation. Ex. apport : les créanciers ne sont pas lésés par un apport au patrimoine commun d’un bien propre ; quand il y a un apport, il y a plus qu’une ouverture provisoire du patrimoine commun. Cela entre dans le patrimoine commun.
 B) Conflits
 1- Quid quand outre l’apport on stipule un préciput ? IL y a un changement actuel plus une autre clause où l’on a une modification du régime : on se retrouve dans la grande procédure. On ne va pas séparer les deux actes ! Selon Monsieur Leleu, aucun changement du régime matrimonial, on peut rester dans la procédure restreinte.
 2- Quid si Monsieur est en séparation de biens et souhaite y ajouter une société d’acquêts ?
 Il n’y a pas de changement actuel dans la composition des patrimoines (c’est ad futurum) : on applique la petite procédure.
 3- Quid quand on est en séparation de biens et que l’on ajoute une société d’acquêts en lui ajoutant un bien de monsieur ?
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 Il y a un changement actuel dans la composition des patrimoines donc on applique la grande procédure. Au niveau juridique, il y a modification du régime. On fait plus qu’ajouter un bien au patrimoine commun. En outre, ce n’est pas un vrai patrimoine commun mais une société acquêts. Selon certains, cela n’a pas beaucoup de sens car isolément, on appliquerait pas la grande. On doit donc recourir à la procédure restreinte, dans ce cas là.
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